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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la République fédérale 
d’Allemagne, 

Désireux de conclure une nouvelle Convention tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 
contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant, d’un Land ou de l’une des subdivisions politiques ou collectivités 
locales d’un Land ou d’un État contractant, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le 
revenu total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur 
la plus-value provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des traitements et salaires versés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les 
plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont : 
a) En République fédérale d’Allemagne : 

aa) L’impôt sur le revenu (« Einkommensteuer »); 
bb) L’impôt sur les sociétés (« Körperschaftsteuer »); 
cc) L’impôt commercial (« Gewerbesteuer »); et 
dd) L’impôt sur la fortune (« Vermögensteuer »); 

y compris les suppléments perçus sur ces impôts 
(ci-après dénommés « l’impôt allemand »); 

b) Au Royaume-Uni : 
aa) L’impôt sur le revenu; 
bb) L’impôt sur les sociétés; et 
cc) L’impôt sur les plus-values; 
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(ci-après dénommés « l’impôt britannique »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou les remplaceraient. 
Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les modifications substantielles 
apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la République fédérale d’Allemagne ou le Royaume-Uni; 

b) Le terme « Allemagne » désigne la République fédérale d’Allemagne et, lorsqu’il est 
utilisé au sens géographique, le territoire de la République fédérale d’Allemagne, y compris la 
zone des fonds marins, leur sous-sol et les eaux surjacentes contiguës à la mer territoriale, sur 
lesquels la République fédérale d’Allemagne exerce ses droits souverains et sa compétence, 
conformément au droit international et à sa législation nationale, aux fins de la prospection, de 
l’exploitation, de la conservation et de la gestion des ressources naturelles vivantes et non 
vivantes; 

c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 
toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
nationale relative au plateau continental et conformément au droit international, comme une zone 
sur laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard du sol et du sous-sol marins et de 
leurs ressources naturelles; 

d) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre groupe 
de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, aux fins 
d’imposition, comme une personne morale; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession et d’autres activités de 

caractère indépendant; 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ce navire ou cet aéronef 
n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
aa) En ce qui concerne l’Allemagne, tout Allemand au sens de la loi fondamentale de la 

République fédérale d’Allemagne, ainsi que toute personne morale, société de 
personnes et association dont le statut en tant que tel découle de la législation en 
vigueur en République fédérale d’Allemagne; 

bb) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen britannique, ou tout sujet 
britannique qui ne possède pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du 
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Commonwealth, à condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni; et toute 
personne morale, société de personnes, association ou autre entité dont le statut en 
tant que tel découle de la législation en vigueur au Royaume-Uni; 

k) L’expression « autorité compétente » désigne : 
aa) Pour l’Allemagne, le Ministère fédéral des finances ou l’organisme auquel ledit 

Ministère délègue ses pouvoirs; 
bb) Pour le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière de 

Sa Majesté ou leur représentant autorisé. 
2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment la législation de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par la législation fiscale 
en vigueur dans cet État prévalant sur le sens que lui attribuent d’autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État, en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution en société ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État 
ainsi qu’aux subdivisions politiques ou collectivités locales d’un Land ou d’un État contractant. 
Toutefois, cette expression ne comprend pas une personne qui n’est assujettie à l’impôt dans cet 
État qu’au titre des revenus ou des plus-values de sources situées dans cet État ou de la fortune qui 
y est située. 

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle 
dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans 
les deux États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant 
avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États 
contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où elle réside 
de manière habituelle; 

c) Si cette personne réside de manière habituelle dans les deux États contractants ou si elle 
ne réside de manière habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État contractant dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne est un ressortissant des deux États contractants ou d’aucun d’eux, les 
autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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4. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 
navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache de 
ce navire. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce toute ou une partie 
de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou un projet de construction on d’installation ne constitue un 

établissement stable que si sa durée dépasse 12 mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y a pas 

établissement stable si : 
a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de 

marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins de stockage, 

d’exposition ou de livraison; 
c) Des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposées aux seules fins des activités 

de traitement effectuées par une autre entreprise; 
d) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’acheter des marchandises ou 

de réunir des renseignements pour l’entreprise; 
e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’une ou plusieurs des activités 

mentionnées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’ensemble des activités de ladite installation fixe 
d’affaires soit de caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne (autre qu’un 
intermédiaire jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6) agit pour le 
compte d’une entreprise et dispose, dans un État contractant, de pouvoirs qu’elle y exerce 
habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à 
celles qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 
ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, à condition que ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout état de cause les accessoires 
des biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et 
forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres 
ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités 
identiques ou analogues, dans des conditions identiques ou analogues, et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État contractant où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties constituantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant 
de déterminer ainsi les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 
énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acquis des 
biens ou des marchandises pour le compte de l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles sont sans incidence sur 
le présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs; et 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y 

compris les remorques et le matériel pour le transport de conteneurs) utilisés pour le transport de 
biens ou de marchandises; 

lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est 
occasionné par l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation, mais uniquement dans la mesure où les bénéfices ainsi obtenus sont attribuables au 
participant en proportion de sa part à l’exploitation conjointe. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 
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2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui 
paie les dividendes; 

b) 10 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est un régime de retraite; 
c) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres éléments 
soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société 
distributrice est un résident et les revenus provenant des distributions sur les certificats d’un 
« Investmentvermögen » allemand. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en des bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

6. Aucune exonération ne peut être accordée au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par la création ou l’attribution des participations 
ou autres droits pour lesquels le dividende est versé consistait à bénéficier des avantages du 
présent article au moyen de cette création ou de cette attribution. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » n’englobe pas les revenus 
considérés comme des dividendes et visés à l’article 10. Les pénalisations pour paiement tardif ne 
sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant 
et compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

5. Aucune exonération ne peut être accordée au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par la création ou l’attribution de la créance 
pour laquelle les intérêts sont versés consistait à bénéficier des avantages du présent article au 
moyen de cette création ou de cette attribution. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secret et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
pour quelque raison que ce soit, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
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ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

5. Aucune exonération ne peut être accordée au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par la création ou l’attribution des droits pour 
lesquels les redevances sont payées consistait à bénéficier des avantages du présent article au 
moyen de cette création ou de cette attribution. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, autres que 
des actions échangées régulièrement et en volumes importants sur une bourse, ou d’intérêts 
comparables dans une société ou toute autre groupe de personnes, dont plus de 50 % de la valeur 
provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou aéronefs 
exploités en trafic international par une entreprise de cet État ou de biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pour une ou des périodes n’excédant pas au 
total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; et 

b) La rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) La rémunération n’est pas imputée à un établissement stable que l’employeur a dans 
l’autre État. 
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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un 
aéronef exploité en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres paiements analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou tel 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant d’activités exercées 
dans un État contractant par un artiste ou un sportif si le séjour dans cet État est entièrement ou en 
grande partie financé par des fonds publics provenant de l’autre État, d’un Land, de l’une des 
subdivisions politiques ou collectivités locales d’un Land ou d’un État contractant, ou par une 
organisation caritative reconnue dans cet autre État. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables 
que dans l’État contractant dont la personne physique est un résident. 

Article 17. Pensions, rentes et paiements analogues 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations analogues ou rentes payées à un résident d’un État contractant par l’autre État 
contractant sont imposables exclusivement dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements versés au titre du régime 
d’assurance sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces pensions et autres rémunérations 
analogues ou rentes payées par un État contractant qui sont attribuables, en tout ou en partie, à des 
cotisations qui, pendant plus de 15 ans dans cet État : 

a) Ne faisaient pas partie du revenu imposable provenant d’un emploi; ou 
b) Étaient fiscalement déductibles; ou 
c) Étaient exonérées fiscalement d’une autre manière; 
ne sont imposables que dans cet État. Le présent paragraphe ne s’applique pas si cet État 

n’impose pas effectivement la pension ou autre rémunération analogue ou rente, ou si 
l’exonération fiscale a été récupérée pour une quelconque raison, ou si la condition des 15 années 
est remplie dans les deux États contractants. 
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4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements périodiques ou forfaitaires 
servis par l’un des États contractants ou par l’une de ses subdivisions politiques à un résident de 
l’autre État contractant à titre de dédommagements pour persécution politique ou blessures ou 
dommages résultant d’une guerre (y compris les paiements de restitution), ou au titre d’un service 
de remplacement militaire ou civil ou d’un crime, d’une vaccination ou d’un événement 
semblable, ne sont imposables que dans le premier État. 

5. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou vérifiable, en vertu d’un engagement 
d’effectuer les paiements en contrepartie d’un capital suffisant et intégralement versé en espèces 
ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 18. Fonction publique 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations analogues payés par un État contractant, 
un Land, une subdivision politique ou une collectivité locale d’un Land ou d’un État contractant, 
ou par toute autre entité juridique de droit public de cet État, à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État, à ce Land, à cette subdivision, à cette collectivité locale ou à cette autre 
entité juridique de droit public, ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces salaires, 
traitements et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans l’autre État contractant 
si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

a) Est un ressortissant de cet État; ou 
b) N’est pas devenu un résident de cet État aux seules fins de rendre les services en 

question. 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions payées par un État contractant, 

un Land, une subdivision politique ou une collectivité locale d’un Land ou d’un État contractant, 
ou par toute autre entité juridique de droit public de cet État, soit directement soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État, à 
ce Land, à cette subdivision, à cette collectivité ou à cette autre entité juridique de droit public, ne 
sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre 
État contractant si la personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant, un Land, une subdivision politique ou 
collectivité locale d’un Land ou d’un État contractant, ou par toute autre entité juridique de droit 
public de cet État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues et pensions payés à des personnes physiques au titre de services 
rendus au Goethe-Institut ou à l’Office allemand d’échanges universitaires (« Deutscher 
Akademischer Austauschdienst »), ou à d’autres institutions comparables convenues entre les 
autorités compétentes des États contractants. 

Article 19. Professeurs, enseignants et étudiants en visite 

1. La personne physique qui se rend dans un État contractant pour une période n’excédant 
pas deux ans aux fins d’enseigner ou d’effectuer des recherches dans une université, une faculté 
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universitaire, une école, un musée ou une autre institution culturelle ou éducative de cet État ou au 
titre d’un programme officiel d’échanges culturels et qui est, ou était immédiatement avant ce 
séjour, un résident de l’autre État contractant, est exonérée d’impôts dans le premier État pour sa 
rémunération au titre de cette activité, sous réserve que cette rémunération provienne de sources 
situées en dehors de cet État. 

2. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État aux seules fins d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
de subsistance, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Activités en mer 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant toute autre disposition de la 
présente Convention. 

2. L’entreprise d’un État contractant qui exerce des activités en mer dans l’autre État 
contractant qui ont trait à la prospection et à l’exploitation des fonds marins, de leur sous-sol et de 
leurs ressources naturelles dans des zones qui, conformément au droit international, relèvent de la 
compétence de l’autre État contractant, est réputée, sous réserve des paragraphes 3 et 5, sauf en ce 
qui concerne le paragraphe 2 de l’article 14, mener, concernant ces activités, une activité 
d’entreprise dans cet autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque les activités en question 
sont menées dans les zones visées dans ledit paragraphe pour une période n’excédant pas au total : 

a) Dans le cas d’activités ayant trait à la prospection, 90 jours pendant toute période de 
12 mois commençant ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré; et 

b) Dans le cas d’activités ayant trait à l’exploitation, 30 jours pendant toute période de 
12 mois commençant ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré. 

4. Toutefois, aux fins du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise exerçant les activités visées au 
paragraphe 2 dans les zones précisées est associée à une autre entreprise qui y exerce des activités 
de nature essentiellement similaire, la première entreprise est considérée comme celle qui exerce 
toutes les activités de ce type menées par l’autre entreprise, sauf dans la mesure où ces activités 
sont exercées en même temps. Une entreprise est considérée comme associée à une autre 
entreprise si l’une d’elle est contrôlée directement ou indirectement par l’autre ou si les deux 
entreprises sont contrôlées directement ou indirectement par une ou plusieurs tierces personnes. 

5. Les bénéfices que le résident d’un État contractant tire du transport de fournitures ou de 
personnel vers un site où des activités ayant trait à la prospection ou à l’exploitation du fonds de la 
mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles sont exercées dans des zones relevant de la 
compétence d’un État contractant ou encore de l’exploitation de remorqueurs ou de navires 
similaires dans le cadre de ces activités, ne sont imposables que dans l’État contractant dont il est 
un résident. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu effectivement détenus par un résident d’un État contractant, 
quelle qu’en soit la provenance, dont il n’est pas question dans les articles précédents de la 
présente Convention, ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les dispositions ci-après s’appliquent au 
revenu payé à partir de fiducies ou de successions en cours d’administration : 

Lorsque ce revenu est payé à un bénéficiaire qui est un résident de l’Allemagne par des 
fiduciaires ou des représentants personnels qui sont des résidents du Royaume-Uni à partir de 
revenus reçus par ces fiduciaires ou représentants personnels qui, s’ils avaient été des résidents de 
l’Allemagne, auraient relevé d’autres articles de la présente Convention, le bénéficiaire est réputé 
avoir reçu un montant du revenu reçu par les fiduciaires ou représentants personnels correspondant 
au revenu reçu par lui, et tout impôt payé par ceux-ci sur ce montant est considéré comme ayant 
été payé par le bénéficiaire. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre la personne visée au paragraphe 1 
et une autre personne, ou que l’une et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des revenus excède celui dont elles seraient convenues en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des revenus reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte 
dûment tenu des autres dispositions applicables de la présente Convention. 

5. Aucune exonération ne peut être accordée au titre du présent article si le but principal ou 
l’un des buts principaux de la personne concernée par la création ou l’attribution des droits au titre 
desquels le revenu est versé consistait à bénéficier des avantages du présent article au moyen de 
cette création ou de cette attribution. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée des biens immobiliers visés à l’article 6 que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant est imposable dans cet autre 
État. 

2. La fortune constituée de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international et de biens 
mobiliers affectés à leur exploitation n’est imposable que dans l’État contractant dans lequel les 
bénéfices sont imposables, conformément à l’article 8. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d’un résident de l’Allemagne, l’impôt est établi comme suit : 
a) Est exclu de l’assiette fiscale allemande tout élément du revenu provenant de sources 

situées au Royaume-Uni et tout élément de la fortune situé au Royaume-Uni qui, en vertu de la 
présente Convention, est effectivement imposé au Royaume-Uni et dont il n’est pas question à 
l’alinéa b). 

En ce qui concerne les revenus provenant de dividendes, les dispositions qui précèdent ne 
s’appliquent qu’aux dividendes versés à une société (mais non à une société de personnes) qui est 
un résident de l’Allemagne par une société qui est un résident du Royaume-Uni dont au moins 
10 % du capital est détenu directement par la société allemande et qui n’ont pas été déduits au 
moment du calcul des bénéfices de la société distributrice. 

Sont également exclues de l’assiette de l’impôt sur la fortune les participations dont les 
dividendes, s’ils avaient été distribués, auraient été exonérés de l’impôt en vertu des phrases 
précédentes.  

b) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale allemande en matière de crédit 
d’impôt étranger, il est admis en déduction de l’impôt allemand sur le revenu au titre des éléments 
suivants du revenu, l’impôt britannique payé en vertu de la législation du Royaume-Uni et 
conformément à la présente Convention : 

aa) Les dividendes dont il n’est pas question à l’alinéa a); 
bb) Les éléments du revenu imposables au Royaume-Uni conformément au paragraphe 2 

de l’article 13 (Gains en capital); 
cc) Les tantièmes; 
dd) Les éléments du revenu imposables au Royaume-Uni conformément à 

l’article 16 (Artistes et sportifs). 
c) Les dispositions de l’alinéa b) s’appliquent au lieu de celles de l’alinéa a) aux éléments 

du revenu définis aux articles 7 et 10 ainsi qu’aux actifs dont provient ledit revenu si le résident de 
l’Allemagne ne fournit pas la preuve que le revenu brut réalisé par l’établissement stable pendant 
l’exercice financier au cours duquel les bénéfices ont été réalisés, ou que le revenu réalisé par la 
société résidente du Royaume-Uni pendant l’exercice financier pour lequel les dividendes ont été 
distribués, provient exclusivement ou presque exclusivement d’activités au sens du paragraphe 1 
de la section 8 de la loi allemande sur les relations fiscales extérieures (« Außensteuergesetz »). 
Ces dispositions s’appliquent aussi aux biens immobiliers utilisés par un établissement stable, aux 
revenus provenant de ces biens immobiliers (paragraphe 4 de l’article 6), aux bénéfices provenant 
de l’aliénation de ces biens immobiliers (paragraphe 1 de l’article 13) et aux biens mobiliers 
faisant partie de l’actif de l’établissement stable (paragraphe 3 de l’article 13). 

d) Toutefois, l’Allemagne se réserve le droit de tenir compte dans le calcul de son taux 
d’imposition des éléments du revenu et de la fortune qui sont exonérés de l’impôt allemand en 
vertu des dispositions de la présente Convention. 

e) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a), la double imposition est éliminée en accordant 
un crédit d’impôt comme en dispose l’alinéa b) dans les cas suivants : 

aa) Si, dans les États contractants, les éléments du revenu ou de la fortune font l’objet de 
dispositions différentes de la présente Convention ou sont attribués à des personnes 
différentes (sauf en vertu de l’article 9), et que ce différend ne peut être réglé par une 
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procédure conformément au paragraphe 3 de l’article 26, et si, en raison de cette 
différence, le revenu ou la fortune considéré n’aurait pas été imposé ou, n’eût été ce 
différend, l’aurait été à un taux inférieur; ou 

bb) Si, après consultation de l’autorité compétente du Royaume-Uni, l’Allemagne 
informe le Royaume-Uni, par la voie diplomatique, de son intention d’appliquer les 
dispositions de l’alinéa b) à d’autres éléments du revenu. La double imposition 
concernant lesdits revenus est alors éliminée en accordant un crédit d’impôt à partir 
du premier jour de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la notification a 
été faite. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni relative à l’octroi d’un 
crédit sur l’impôt britannique correspondant à l’impôt dû sur un territoire situé hors du Royaume-
Uni (sans préjudice du principe général des présentes) : 

a) L’impôt allemand dû en vertu de la législation allemande et conformément à la présente 
Convention, directement ou par déduction, sur les bénéfices, revenus ou gains imposables 
provenant de sources situées en Allemagne (à l’exclusion, dans le cas des dividendes, de l’impôt 
dû au titre des bénéfices affectés au paiement des dividendes) est admis en déduction de tout impôt 
britannique calculé sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains imposables que ceux sur lesquels 
l’impôt allemand est calculé; 

b) Dans le cas de dividendes versés par une société qui est un résident de l’Allemagne à une 
société qui est un résident du Royaume-Uni et qui contrôle directement ou indirectement au moins 
10 % des voix dans la société distributrice, la déduction tient compte (en plus de tout impôt 
allemand pour lequel la déduction peut être autorisée en vertu des dispositions de l’alinéa a)) de 
l’impôt allemand dû par la société pour les bénéfices affectés au paiement desdits dividendes. 

3. Aux fins du paragraphe 2, les bénéfices, revenus et gains en capital détenus par un 
résident du Royaume-Uni qui sont imposables en Allemagne conformément à la présente 
Convention sont réputés provenir de sources situées en Allemagne. 

Article 24. Limitation de l’exonération 

Lorsque, en vertu des dispositions de la présente Convention, des revenus ou des gains 
bénéficient d’une exonération fiscale dans un État contractant et que, conformément à la 
législation en vigueur dans l’autre État contractant, une personne, au titre desdits revenus ou gains, 
est assujettie à l’impôt au titre du montant des revenus ou des gains qui est versé ou perçu dans cet 
autre État et non au titre de leur montant total, l’exonération à accorder en vertu de la présente 
Convention dans le premier État contractant ne s’applique qu’à la fraction des revenus ou des 
gains qui est imposée dans l’autre État contractant. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation y relative autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. 

2. Les personnes apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont assujetties, 
dans l’un ou l’autre État contractant, à aucune imposition ou obligation y relative autre ou plus 
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lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État concerné qui 
se trouvent dans la même situation. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, des paragraphes 4 ou 5 de 
l’article 11, des paragraphes 4 ou 5 de l’article 12 ou des paragraphes 4 ou 5 de l’article 21 ne 
soient applicables, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des 
bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 
un résident du premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un 
résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination de la fortune imposable 
de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un 
résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative 
autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder à la personne qui n’est pas l’un de ses résidents les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents ou ressortissants. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés par la présente 
Convention. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 
son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle est 
ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 
de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention 
ou, si ce délai est plus long, dans un délai de six ans à compter du terme de l’exercice d’imposition 
ou de la période imposable à propos duquel ou de laquelle l’imposition est appliquée ou proposée. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas à l’amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. Tout accord ainsi conclu est appliqué nonobstant les délais prévus par la législation 
interne des États contractants, à l’exception des délais qui s’appliquent aux fins de donner effet à 
un tel accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par accord amiable de régler 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
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l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

5. Lorsque : 
a) En vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente d’un État 

contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par l’un des États contractants ou par 
les deux ont entraîné pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention; et que 

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce cas 
en vertu du paragraphe 2 dans un délai de deux ans à compter de la présentation du cas à l’autorité 
compétente de l’autre État contractant; 

les questions non résolues découlant de ce cas doivent être soumises à arbitrage si la personne 
en fait la demande. Ces questions non résolues ne doivent toutefois pas être soumises à arbitrage si 
une décision sur ces questions a déjà été rendue par un tribunal judiciaire ou administratif de l’un 
des États. À moins qu’une personne directement concernée par le cas n’accepte pas l’accord 
amiable par lequel la décision d’arbitrage est appliquée, cette décision lie les deux États 
contractants et doit être appliquée quels que soient les délais prévus par la législation interne de 
ces États. Les autorités compétentes des États contractants règlent par voie d’accord amiable les 
modalités d’application de ce paragraphe. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour la mise en œuvre des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’exécution de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention, en particulier aux fins de prévenir la fraude et de faciliter l’administration des 
dispositions légales contre l’évasion fiscale. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
les articles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les renseignements 
reçus peuvent être utilisés à d’autres fins lorsque la législation des deux États l’autorise et que 
l’autorité compétente de l’État qui fournit les renseignements y consent. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, mais celles-ci ne peuvent 
en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer 
des renseignements uniquement au motif qu’ils ne présentent pas d’intérêt pour lui sur le plan 
interne. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles 1 et 2. Les autorités 
compétentes des États peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du présent 
article. 

2. L’expression « créance fiscale » telle qu’elle est utilisée dans le présent article désigne 
une somme due au titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte d’un État 
contractant, d’un Land ou de l’une des subdivisions politiques ou des collectivités locales d’un 
Land ou d’un État contractant, dans la mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire à 
la présente Convention ou à tout autre instrument auquel ces États contractants sont parties, ainsi 
que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement ou de conservation afférents à 
cette somme. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 
État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 
recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de l’autorité compétente de cet État, acceptée 
en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État contractant. Cette créance 
fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa législation applicable 
en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en question était une 
créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsque le recouvrement d’une créance fiscale d’un État contractant peut faire l’objet de 
mesures conservatoires en vertu de sa législation, cette créance doit, à la demande de l’autorité 
compétente de cet État, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par 
l’autorité compétente de l’autre État contractant. Cet autre État doit prendre des mesures 
conservatoires à l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions de sa législation 
comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où ces mesures 
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sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État ou est due par une 
personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables en vertu de la législation d’un État contractant à une créance fiscale du fait de sa 
nature ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins prévues au 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant. 

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une personne qui ne 
peut, à ce moment, en vertu de la législation de cet État, empêcher son recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle celui-ci peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour assurer son recouvrement; 

l’autorité compétente du premier État informe promptement l’autorité compétente de l’autre 
État de ce fait et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande.  

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 

de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu de sa législation ou 
de ses pratiques administratives; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État 
est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être tirés par l’autre État 
contractant; 

e) De prêter assistance si cet État considère que les impôts à propos desquels l’assistance est 
demandée sont appliqués en violation des principes d’imposition généralement admis. 

Article 29. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

1. Si, dans l’un des États contractants, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les 
redevances ou d’autres éléments de revenu tirés par une personne qui est un résident de l’autre 
État contractant sont prélevés à la source, les dispositions de la présente Convention ne modifient 
en rien le droit de prélèvement fiscal du premier État mentionné, au taux prévu par sa législation 
interne. L’impôt perçu par retenue est remboursé sur demande du contribuable, dans la mesure où 
il est allégé ou éliminé par la présente Convention. 
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2. Toute demande de remboursement doit être présentée avant la fin de la quatrième année 
suivant l’exercice fiscal durant lequel la retenue a été appliquée aux dividendes, intérêts, 
redevances ou autres éléments de revenu. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, chaque État contractant peut prévoir des 
modalités pour que les paiements de revenus qui, en vertu de la présente Convention, ne sont 
soumis à aucun impôt ou font l’objet d’un allègement d’impôt dans l’État d’où ils proviennent, 
puissent être effectués sans retenue ou avec une retenue uniquement au taux visé à l’article 
pertinent. 

4. L’État contractant d’où proviennent les éléments de revenu peut demander à l’autre État 
contractant d’émettre un certificat attestant que le contribuable est un résident de cet autre État au 
sens de l’article 4. 

5. Les autorités compétentes peuvent appliquer d’un commun accord les dispositions du 
présent article et, si nécessaire, convenir d’autres modalités d’application des allègements ou des 
exonérations d’impôt prévus par la présente Convention. 

Article 30. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 31. Protocole 

Le Protocole ci-joint fait partie intégrante de la présente Convention. 

Article 32. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention est soumise à ratification; les instruments de ratification sont 
échangés dès que possible à Berlin. 

2. La Convention entre en vigueur le jour de l’échange des instruments de ratification et 
prend effet : 

a) En Allemagne : 
aa) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées le 

1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

bb) En ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts perçus pour les périodes 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de 
laquelle la Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
aa) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les plus-values, pour tout 

exercice d’imposition commençant le 6 avril de l’année civile suivant 
immédiatement celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur, ou après 
cette date; 
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bb) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice commençant le 
1er avril de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

cc) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus obtenus le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur, ou après cette date. 

3. La Convention entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la 
République fédérale d’Allemagne signée à Bonn le 26 novembre 1964 et telle que modifiée par le 
Protocole signé à Londres le 23 mars 1970 (ci-après dénommée « la Convention de 1964 ») expire 
et cesse de produire ses effets à compter de la date à partir de laquelle la présente Convention 
prend effet en ce qui concerne les impôts auxquels elle s’applique, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3, la personne physique qui a droit aux 
avantages prévus à l’article XIII de la Convention de 1964 au moment de l’entrée en vigueur de la 
présente Convention conserve ce droit comme si la Convention de 1964 était restée en vigueur. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 et les dispositions de l’article 17, la 
personne physique qui, juste avant l’entrée en vigueur de la présente Convention, recevait des 
versements relevant de l’article X de la Convention de 1964 peut demander que les dispositions de 
l’article X continuent de s’appliquer à ces versements au lieu de celles de l’article 17. 

Article 33. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer, par la voie diplomatique, moyennant un 
préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant à l’expiration d’une 
période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la 
Convention cesse de produire ses effets : 

a) En Allemagne : 
aa) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les sommes payées le 

1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis a été donné, ou après cette date; 

bb) En ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts perçus pour les périodes 
commençant à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au 
cours de laquelle le préavis a été donné, ou après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
aa) En ce qui concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les plus-values, pour tout 

exercice d’imposition commençant le 6 avril de l’année civile suivant 
immédiatement celle au cours de laquelle le préavis a été donné, ou après cette date; 

bb) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice commençant le 
1er avril de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis 
a été donné, ou après cette date; 

cc) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus obtenus le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le 
préavis a été donné, ou après cette date. 
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Le préavis est réputé avoir été donné par un État contractant à la date de sa réception par 
l’autre État contractant. 

FAIT à Londres, le 30 mars 2010, en double exemplaire en langues anglaise et allemande, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
GEORG BOOMGARDEN 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE, SIGNÉ 
LE 30 MARS 2010 À LONDRES 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la République fédérale 
d’Allemagne, outre la Convention du 30 mars 2010 tendant à éviter la double imposition et à 
prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus des 
dispositions suivantes, qui font partie intégrante de ladite Convention : 

1. En ce qui concerne l’article 10 (Dividendes) : 
L’expression « régime de retraite » désigne : 
a) Dans le cas de l’Allemagne, une « Altersvorsorgeeinrichtung » créée et réglementée 

comme telle, conformément à la législation allemande; 
b) Dans le cas du Royaume-Uni, les régimes de retraite (autres qu’un régime de sécurité 

sociale) enregistrés au titre de la partie 4 de la loi des finances de 2004, y compris les fonds de 
pension ou les régimes de retraite organisés par les compagnies d’assurance et les fonds communs 
de placement dont les titulaires sont exclusivement des régimes de retraite. 

Les autorités compétentes peuvent convenir d’inclure dans la définition qui précède les 
régimes de retraite de nature économique ou juridique identique ou analogue qui seront créées par 
acte législatif dans les États après la date de signature de la Convention. 

2. En ce qui concerne les articles 10 (Dividendes) et 11 (Intérêts) : 
Nonobstant les dispositions des articles 10 et 11 de la présente Convention, les dividendes et 

intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent et conformément à la 
législation de cet État : 

a) S’ils découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux bénéfices, y 
compris les revenus perçus par un associé passif (« stiller Gesellschafter ») au titre de sa 
participation en cette qualité ou d’un prêt dont le taux d’intérêt est lié aux bénéfices de 
l’emprunteur (« partiarisches Darlehen ») ou de bénéfices tirés d’obligations participantes 
(« Gewinnobligationen ») au sens du droit fiscal allemand; et  

b) À condition qu’ils soient déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur dudit 
revenu. 

3. En ce qui concerne les articles 10 (Dividendes), 11 (Intérêts) et 12 (Redevances) : 
Lorsqu’une entreprise d’Allemagne tire un revenu du Royaume-Uni et que ledit revenu est 

imputable à un établissement stable que ladite entreprise a dans un troisième État, les avantages 
fiscaux qui s’appliqueraient autrement en vertu des autres dispositions de la Convention ne 
s’appliquent pas audit revenu si l’impôt combiné effectivement payé sur ledit revenu en 
Allemagne et dans le troisième État est inférieur à 60 % de l’impôt qui aurait été dû en Allemagne 
si le revenu avait été obtenu par l’entreprise en Allemagne et n’avait pas été imputable à 
l’établissement stable dans le troisième État. Les dividendes, intérêts ou redevances auxquels les 
dispositions du présent paragraphe s’appliquent sont soumis à un impôt dont le taux ne dépasse 
pas 15 % du montant brut de ces sommes. Les autres revenus auxquels les dispositions du présent 
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paragraphe s’appliquent sont imposés conformément aux dispositions de la législation interne du 
Royaume-Uni, nonobstant toute autre disposition de la Convention. Les dispositions du présent 
paragraphe ne s’appliquent pas : 

a) Si, concernant les redevances, les redevances sont reçues en compensation de l’usage, ou 
de la concession de l’usage, de biens incorporels produits ou mis au point par l’établissement 
stable lui-même; ou 

b) Si, concernant tout autre revenu, le revenu provenant du Royaume-Uni est obtenu en 
rapport avec la conduite active d’une activité commerciale ou d’entreprise par l’établissement 
stable dans le troisième État (en dehors de l’activité qui consiste à réaliser, gérer ou simplement 
détenir des placements pour le compte de la personne, à moins qu’il ne s’agisse d’activités 
bancaires ou d’activités liées aux valeurs mobilières menées par une banque ou un courtier en 
valeurs mobilières enregistré) ou est accessoire à cette activité. 

4. En ce qui concerne l’article 27 (Échange de renseignements) : 
Si des données à caractère personnel sont échangées en vertu de la Convention, les 

dispositions supplémentaires suivantes s’appliquent : 
a) L’autorité compétente qui reçoit des renseignements en vertu des dispositions de 

l’article 27 informe, sur demande, l’autorité compétente de l’autre État contractant de la façon 
dont lesdits renseignements ont été utilisés et des résultats obtenus. 

b) L’autorité compétente qui fournit des renseignements en vertu des dispositions de 
l’article 27 prend toutes les mesures voulues pour garantir que ceux-ci sont exacts et que leur 
transmission est nécessaire et conforme aux fins pour lesquelles ils sont fournis. Si une autorité 
compétente découvre qu’elle a fourni des renseignements inexacts ou qui n’auraient pas dû être 
fournis en application des dispositions de l’article, elle en informe sans délai l’autorité compétente 
de l’autre État contractant. L’autorité compétente corrige ou supprime ces renseignements, le cas 
échéant. 

c) Sur demande, la personne concernée est informée des renseignements échangés à son 
sujet et de l’utilisation ultérieure desdits renseignements. Nul n’est tenu de fournir ces 
informations si, en définitive, la non-divulgation de ces informations présente un intérêt public 
prépondérant. À tous autres égards, le droit de la personne concernée d’être informée des données 
existantes la concernant est régi par la législation interne de l’État contractant sur le territoire 
souverain duquel la demande de renseignements est faite. 

d) Les renseignements échangés en vertu des dispositions de l’article sont en tout état de 
cause supprimés dès qu’ils ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été fournis. 

e) Les autorités compétentes tiennent un registre de la transmission et de la réception des 
renseignements échangés en vertu des dispositions de l’article 27. 

f) Les États contractants protègent les renseignements échangés en vertu des dispositions de 
l’article 27 de l’accès, la modification ou la divulgation non autorisés. 

5. En ce qui concerne l’article 29 (Règles de procédure pour l’imposition à la source) : 
Les fiduciaires ou les gestionnaires d’organismes de placement ou les associés gérants de 

sociétés de personnes établis dans un État contractant peuvent soumettre une demande au nom des 
investisseurs participant à l’organisme ou des associés de la société de personnes s’agissant des 
avantages octroyés par les dispositions de la Convention, dans la mesure où lesdits investisseurs 
ou associés ont droit à ces avantages. La recevabilité de toute demande, en tout ou en partie, par 
l’autre État contractant, peut être soumise aux conditions que ledit État contractant juge utiles. 
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L’acceptation d’une demande faite par le fiduciaire, le gestionnaire ou l’associé gérant retire à 
ceux-ci le droit de faire une demande pour le même avantage. 

FAIT à Londres, le 30 mars 2010, en double exemplaire, en langues anglaise et allemande, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
GEORG BOOMGARDEN 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD ET LE BELIZE RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 
EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le Belize, 
Souhaitant faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par l’échange 
de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’exécution de la 
législation interne des Parties contractantes relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces 
renseignements sont ceux vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et 
la perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux 
dispositions du présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à 
l’article 8. Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions 
législatives ou des pratiques administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure 
où ils n’entravent ou ne retardent pas indûment l’échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 
autorités, ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts de toute nature et dénomination établis par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes à la date de signature de l’Accord. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques qui seraient établis après la 
date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Il 
s’applique aussi aux impôts analogues qui seraient établis après la date de signature de l’Accord et 
qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels, si les autorités compétentes des Parties 
contractantes en conviennent. Les autorités compétentes des Parties contractantes se 
communiquent toute modification substantielle apportée aux mesures fiscales et aux mesures 
connexes de collecte de renseignements visées par l’Accord. 
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Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne le Royaume-Uni ou le Belize, selon le 

contexte; 
b) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et l’Irlande du Nord et comprend 

toute zone située hors de la mer territoriale du Royaume-Uni qui est désignée, par sa législation 
interne relative au plateau continental, et conformément au droit international, comme une zone à 
l’intérieur de laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits s’agissant du sol et du sous-sol 
marins et de leurs ressources naturelles; 

c) Le terme « Belize » désigne le Belize continental et toutes les autres zones terrestres, 
maritimes et aériennes, y compris les eaux territoriales, à l’intérieur desquelles le Belize exerce ses 
droits souverains ou sa juridiction conformément au droit international; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Pour le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et douanière ou 

leur représentant autorisé; 
ii) Pour le Belize, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

e) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre groupe 
de personnes; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 
telle aux fins de l’impôt; 

g) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe 
limité d’investisseurs; 

h) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

i) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

j) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

k) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord; 
l) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande les 

renseignements; 
m) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle les 

renseignements sont demandés; 
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n) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

o) Le terme « renseignement » désigne tout fait, déclaration ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

p) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne toute affaire fiscale qui implique une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

q) L’expression « droit pénal » désigne toute disposition pénale qualifiée de telle en droit 
interne, qu’elle figure dans la législation fiscale, dans le code pénal ou dans d’autres lois. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cette Partie contractante au moment considéré, 
le sens attribué à ce terme ou à cette expression par la législation fiscale en vigueur dans cette 
Partie contractante prévalant sur celui que lui attribuent d’autres lois de cette Partie contractante. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit, sur demande, des renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés, que l’acte faisant l’objet de 
l’enquête constitue ou non une infraction au regard du droit de la Partie requise s’il s’était produit 
sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cette Partie 
prend toutes les mesures de collecte des renseignements pertinentes pour fournir à la Partie 
requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure 
où son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 
conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que ses autorités compétentes aient le droit, aux 
fins visées à l’article premier de l’Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres établissements financiers et par 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 
fondations, institutions (« Anstalten ») et autres personnes, y compris, dans les limites de 
l’article 2, les renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles 
font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les 
constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et, dans le cas d’une fondation, les renseignements 
sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent 
Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou fournir des renseignements en matière 
de propriété concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif 
publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés 
disproportionnées. 
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5. L’autorité compétente de la Partie requérante fournit les informations suivantes à 
l’autorité compétente de la Partie requise lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en 
vertu de l’Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Une déclaration concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle la Partie requérante souhaite les recevoir de la Partie requise; 
c) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans la 

Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de la Partie requise; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de la Partie requérante, et que, si les renseignements demandés relevaient de la 
compétence de la Partie requérante, l’autorité compétente de cette Partie pourrait les obtenir en 
vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives, et que la demande est 
conforme au présent Accord; 

g) Une déclaration attestant que la Partie requérante a utilisé pour obtenir les 
renseignements tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
soulèveraient des difficultés disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés dans les 
plus brefs délais possibles à la Partie requérante. Pour assurer une réponde rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, l’avise des lacunes de celle-ci, le cas 
échéant; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans le cas où elle 
rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les renseignements, 
elle en informe immédiatement la Partie requérante, en indiquant les raisons de l’incapacité dans 
laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les 
motifs de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Une Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et 
examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité 
compétente de la deuxième Partie fait connaître à l’autorité compétente de la première Partie la 
date et le lieu de l’entretien avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’une Partie contractante, l’autorité compétente de 
l’autre Partie contractante peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la première 
Partie à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la deuxième Partie. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
contractante qui conduit le contrôle fait connaître aussitôt que possible à l’autorité compétente de 
l’autre Partie la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour conduire le 
contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par la première Partie pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie qui conduit 
le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir et de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 
sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance 
lorsque la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas la Partie requise à fournir des 
renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou professionnel ou un procédé 
commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 
l’article 5 ne seront pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 
remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à obtenir ou 
fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client 
et un avocat ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou de fournir un avis juridique; ou 
b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 
4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 

renseignements est contraire à son ordre public. 
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée. 
6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés 

par la Partie requérante pour la mise en œuvre ou l’exécution d’une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui est discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante qui sont concernées par 
l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 
Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts, ou 
par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions judiciaires. Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre 
personne, entité ou autorité, ni à aucune autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse 
de l’autorité compétente de la Partie requise. 
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Article 9. Frais 

Les frais encourus pour fournir l’assistance sont convenus par les Parties contractantes. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes 
du présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation de l’Accord, les autorités compétentes s’efforcent de régler la question par 
voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en application des 
articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement lorsqu’elles recherchent un accord en application du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres modes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur lorsque chacune des Parties a informé l’autre de 
l’accomplissement de ses formalités internes requises à cette fin. Dès son entrée en vigueur, il 
prend effet : 

a) En ce qui concerne les affaires fiscales pénales; et 
b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier, à la date de son 

entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date ou par la 
suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à compter 
de cette date ou par la suite. 

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer l’Accord moyennant un préavis 
de dénonciation, par la voie diplomatique ou par lettre, adressé à l’autorité compétente de l’autre 
Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception, par l’autre Partie contractante, du préavis de 
dénonciation. 

3. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 pour tous les renseignements obtenus dans le cadre de l’Accord. 



Volume 2962, I-51476 

 113 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres, le 25 mars 2010, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN TIMMS 

Pour le Gouvernement du Belize : 
KAMELA PALMA 
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Authentic texts:  German and Persian 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ PERSIAN TEXT – TEXTE PERSAN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON THE MOVEMENT OF GOODS AND PAYMENT 
TRANSACTIONS BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
AFGHANISTAN 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Kingdom of 
Afghanistan, 

Motivated by the wish to promote and consolidate commercial exchanges between their two 
countries based on equality and mutual cooperation in order to benefit their overall economic 
interests, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The movement of goods between the Federal Republic of Germany and the Kingdom of 
Afghanistan shall be carried out in accordance with the import and export regulations in force in 
each of the two countries. 

Article 2 

The two Contracting Parties shall endeavour, within the framework of the legal provisions, to 
widen the scope of their mutual commercial exchanges as much as possible, to ensure that they are 
handled smoothly and, to the extent possible, to refrain from taking restrictive measures. 

Article 3 

Payment transactions between the two countries shall be carried out in Deutsche Marks (DM) 
through freely convertible DM accounts, or in US dollars, Canadian dollars or Swiss francs, in 
compliance with the prevailing foreign exchange regulations in both countries. Deutsche 
Bundesbank and Da Afghanistan Bank shall agree on the technical details of the payment 
arrangements. 

Article 4 

In order to foster the expansion of economic relations between the two countries and make 
proposals that are conducive to resolving any difficulties that might arise during the 
implementation of this Agreement, a Joint Commission consisting of German and Afghan 
representatives shall be established in Bonn and Kabul. It shall hold meetings at the request of 
either of the Contracting Parties. 
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Article 5 

This Agreement shall replace the Economic Agreement between the Federal Republic of 
Germany and the Kingdom of Afghanistan of 17 June 1952. However, the provisions of the latter 
Agreement shall continue to apply to contracts and payments that have not yet been fully executed 
during its period of validity, unless agreed otherwise on the manner in which they are to be 
processed.  

Article 6 

This Agreement is initially concluded for a two-year period and shall be renewed for a further 
period of one year, unless it is terminated in writing by either of the Contracting Parties three 
months prior to the expiration of its period of validity. 

Article 7 

The two Contracting Parties shall determine the date of entry into force of this Agreement as 
soon as authorization has been granted by the Afghan legislative bodies. It shall be applied on a 
provisional basis as of 22 March 1958. 

DONE at Kabul on 31 January 1958, in duplicate, in the German and Persian languages, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 

For the Government of the Kingdom of Afghanistan: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LA CIRCULATION DES BIENS ET LES OPÉRATIONS DE PAIEMENT 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’AFGHANISTAN 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume 
d’Afghanistan, 

Souhaitant promouvoir et renforcer les échanges commerciaux entre les deux pays dans un 
esprit d’égalité et de coopération mutuelle pour servir leurs intérêts économiques généraux, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les échanges commerciaux entre la République fédérale d’Allemagne et le Royaume 
d’Afghanistan se déroulent conformément à la réglementation relative aux importations et aux 
exportations en vigueur dans chacun des deux pays. 

Article 2 

Les deux Parties contractantes s’efforcent, dans le cadre des dispositions juridiques, d’élargir 
autant que possible les échanges commerciaux entre elles, de veiller à leur bon déroulement et de 
s’abstenir autant que possible de prendre des mesures restrictives. 

Article 3 

Les paiements entre les deux pays s’effectuent en deutsche marks par des comptes en 
deutsche marks librement convertibles, en dollars des États-Unis, en dollars canadiens ou en 
francs suisses, conformément aux règles de change en vigueur dans les deux pays. La Deutsche 
Bundesbank et la Da Afghanistan Bank précisent les détails techniques des modalités de paiement. 

Article 4 

Afin de favoriser le développement des relations commerciales entre les deux pays et de 
formuler des propositions visant à régler les difficultés pouvant découler de l’application du 
présent Accord, une commission mixte composée de représentants allemands et afghans est établie 
à Bonn et à Kaboul. Elle se réunira à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

Article 5 

Le présent Accord remplace l’Accord économique du 17 juin 1952 entre la République 
fédérale d’Allemagne et le Royaume d’Afghanistan. Les dispositions de cet Accord continuent 
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toutefois de s’appliquer aux contrats et paiements qui n’ont pas été entièrement mis en œuvre 
durant sa période de validité, à moins qu’une autre manière de les traiter ne soit convenue. 

Article 6 

Le présent Accord est conclu pour une période initiale de deux ans et renouvelé par périodes 
successives d’un an, à moins que l’une ou l’autre des Parties contractantes ne le dénonce par écrit 
trois mois avant l’expiration de sa période de validité.  

Article 7 

Dès que les organes législatifs afghans l’autorisent, les deux Parties contractantes fixent la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord. Il s’applique à titre provisoire à partir du 22 mars 
1958. 

FAIT à Kaboul, le 31 janvier 1958, en double exemplaire, en langues allemande et perse, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Afghanistan : 

[SIGNÉ] 
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No. 51478 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Korea concerning mutual airlift support utilizing aircraft operated 
by/for the military forces of the Parties in case of military hostilities in the Republic of 
Korea (with annexes). Daejeon, 25 June 2004, and Belleville, 6 July 2004 

Entry into force:  18 August 2004 by notification, in accordance with article 12  
Authentic texts:  English and Korean 
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et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Corée concernant l’appui mutuel en matière de transport aérien au 
moyen d'aéronefs exploités par ou pour les forces armées des Parties en cas d'hostilités 
militaires en République de Corée (avec annexes). Daejeon, 25 juin 2004, et Belleville, 
6 juillet 2004 

Entrée en vigueur :  18 août 2004 par notification, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  anglais et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE CONCERNANT L’APPUI 
MUTUEL EN MATIÈRE DE TRANSPORT AÉRIEN AU MOYEN D’AÉRONEFS 
EXPLOITÉS PAR OU POUR LES FORCES ARMÉES DES PARTIES EN CAS 
D’HOSTILITÉS MILITAIRES EN RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Préambule 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Corée 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Considérant le Traité de défense mutuelle entre les États-Unis d’Amérique et la République 
de Corée, signé le 1er octobre 1953, et 

Désireux de coopérer aux fins du transport par aéronef du personnel et du fret des forces 
armées en cas d’hostilités en République de Corée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objectif de permettre à chaque Partie de faire appel à des aéronefs 
militaires ou civils exploités par ou pour les forces armées de l’autre Partie afin d’assurer le 
transport du personnel et du fret de ses forces armées en cas d’hostilités militaires en République 
de Corée. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions ci-après s’appliquent : 
a) Organisme d’exploitation désigné : Organisme désigné par chaque Partie pour mettre en 

œuvre le présent Accord. Pour le Gouvernement de la République de Corée, l’organisme 
d’exploitation désigné est l’état-major de la Force aérienne de la République de Corée (ROKAF), 
basé à Chungcheongnam-do (République de Corée). Pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, l’organisme d’exploitation désigné est le United States Transportation Command 
(USTRANSCOM) du Département de la défense des États-Unis, stationné à la base aérienne 
militaire de Scott, Illinois, États-Unis. 

b) Trafic d’échange : Transport, en vertu du présent Accord et de ses annexes, de fret et de 
passagers (y compris les civils et les patients) de l’une des Parties, au moyen d’aéronefs de 
transport militaires et civils exploités par ou pour l’autre Partie. 

c) République de Corée : Territoires terrestre et maritime et espace aérien sur lesquels la 
République de Corée exerce sa souveraineté, ainsi que les zones maritimes, y compris les fonds 
marins et leur sous-sol, adjacentes à la limite extérieure de la mer territoriale sur lesquelles la 
République de Corée exerce ses droits souverains ou sa compétence, conformément au droit 
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international et à sa législation interne, y compris la zone d’identification de défense aérienne 
coréenne (KADIZ). 

d) Survenance d’hostilités : Situation amenant le Commandement des forces combinées des 
États-Unis et de la République de Corée à déclarer un niveau d’alerte DEFCON-3 ou un niveau 
d’alerte supérieur pour la République de Corée. 

e) Service commanditaire : Partie qui sollicite un transport aérien. 
f) Service de transport : Partie qui assure un transport aérien. 
g) Autorité de validation : Organisme désigné par chaque Partie pour valider les demandes 

d’appui aérien émanant de l’autre Partie. Pour le Gouvernement de la République de Corée, 
l’autorité de validation est l’état-major de la ROKAF. Pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, l’autorité de validation est l’USTRANSCOM. 

Article 3. Champ d’application 

Le présent Accord concerne l’appui mutuel que s’accordent les Parties en matière de transport 
au moyen d’aéronefs civils et militaires en cas d’hostilités militaires en République de Corée. 

Article 4. Échange de transport aérien 

1. Chaque Partie convient de faire tout son possible, conformément aux dispositions du 
présent Accord, pour répondre aux demandes d’appui en matière de transport aérien de l’autre 
Partie. Sur demande de l’une des Parties, le trafic d’échange par voie aérienne n’est accordé que 
dans la mesure où l’organisme d’exploitation désigné de l’autre Partie détermine, à son entière 
discrétion, qu’il peut être assuré sans compromettre sa capacité à répondre à ses propres besoins. 
L’USTRANSCOM prend cette décision conjointement avec les forces armées américaines en 
République de Corée (USFK) au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. L’état-major 
de la ROKAF prend cette décision au nom du Gouvernement de la République de Corée. 

2. Une Partie ne crée pas de capacité de transport aérien aux seules fins de satisfaire aux 
besoins militaires de l’autre Partie. Le transport aérien accordé doit être assuré au moyen des 
capacités existantes de la Partie qui le prend en charge. 

3. Le service de transport n’est pas tenu pour responsable en cas d’impossibilité d’assurer 
un trafic d’échange aérien ou de retards dans les services de transport aérien qui sont fournis. 

4. Les ressources en transport aérien du Gouvernement des États-Unis fournies en 
application du présent Accord sont celles qu’il affecte ou met à la disposition du Département de 
la défense, y compris les aéronefs exploités sous contrat avec ce dernier. Les ressources en 
transport aérien du Gouvernement de la République de Corée sont constituées des aéronefs 
militaires ou civils visés à l’annexe B qu’il met à disposition de la ROKAF. 

5. Les Parties veillent à ce que les compagnies civiles qui mettent des aéronefs à disposition 
en leur nom respectent les prescriptions prévues par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI) et par leurs réglementations nationales respectives en matière de sécurité. 

6. Une Partie ne sollicite un transport aérien en vertu du présent Accord que si elle dispose 
des fonds nécessaires pour couvrir les dépenses y afférentes. 
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Article 5. Règlement et paiement des comptes 

1. Les coûts de transport sont à la charge du service commanditaire. Sauf indication 
contraire, les tarifs appliqués sont au moins aussi favorables que ceux appliqués aux forces armées 
du service de transport pour des services identiques ou similaires. Dans le cas de biens achetés par 
le Gouvernement de la République de Corée dans le cadre du programme des États-Unis de ventes 
de matériel militaire à l’étranger, le taux de remboursement appliqué représente l’ensemble des 
frais liés à l’acheminement desdits biens. 

2. Les actifs et passifs générés par les services de transport fournis ou reçus sont liquidés 
conformément aux dispositions du présent Accord et de l’annexe A. La liquidation se fait 
normalement par versement direct. Toutefois, les Parties peuvent convenir d’un règlement en 
nature sous la forme de services de transport. La liquidation doit avoir lieu à intervalles réguliers, 
au moins une fois tous les 12 mois. 

3. Des registres relatifs au trafic d’échange effectué en vertu du présent Accord sont tenus et 
validés conformément aux dispositions de l’annexe A. 

4. Les modalités détaillées de la comptabilité, du règlement et du paiement des services 
d’échange de transport aérien sont exposées dans l’annexe A. Un décompte définitif des actifs et 
passifs est établi au plus tard 90 jours après la dénonciation de l’Accord. Toute dette non soldée 
doit être réglée dans les 90 jours suivant la réception de la facture. 

Article 6. Utilisation des installations aéroportuaires  

1. Dans la mesure de ses capacités au moment où l’appui est requis et en fonction de ses 
priorités, chaque Partie met à disposition, dans les aérodromes disponibles, les services 
aéroportuaires d’usage pour l’embarquement et le débarquement du fret et des passagers. 

2. La responsabilité du service de transport se limite à assurer un appui en matière de 
transport aérien depuis le terminal d’embarquement jusqu’au terminal de débarquement. Le 
service commanditaire prend en charge l’acheminement du fret, des passagers ou des deux, 
jusqu’au terminal d’embarquement ainsi que leur acheminement du terminal de débarquement 
jusqu’à leur destination finale. L’exploitation et la maintenance des équipements de chargement et 
de déchargement relèvent de la Partie qui les met à disposition. Les organismes d’exploitation 
désignés échangent, sur demande, des listes des bases aériennes de transit disponibles ainsi que les 
procédures relatives à la demande de services. 

Article 7. Procédures opérationnelles 

1. La mise en œuvre du présent Accord se limite aux cas d’hostilités militaires en 
République de Corée. Les procédures détaillées de mise en œuvre du présent Accord sont 
énoncées dans l’annexe B. En cas de divergence entre les dispositions du présent Accord et celles 
des annexes, les dispositions du présent Accord prévalent. 

2. Chaque Partie peut faire une demande de transport aérien à l’autre à des fins d’exercices 
lorsque les exercices en question impliquent la simulation d’hostilités militaires en République de 
Corée, comme le prévoit le présent Accord. L’USTRANSCOM, conjointement avec l’USFK, doit 
valider toutes les demandes de transport aérien à des fins d’exercices présentées par le 
Gouvernement des États-Unis. La ROKAF doit valider toutes les demandes de transport aérien à 
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des fins d’exercices présentées par le Gouvernement de la République de Corée. Le service 
commanditaire adresse les demandes de ce type au service de transport par les voies appropriées et 
suffisamment à l’avance pour permettre à ce dernier une planification adéquate. 

Article 8. Réclamations 

1. En cas de pertes, de dommages ou de blessures résultant de l’exploitation d’un aéronef 
militaire assurant un transport aérien en application des dispositions du présent Accord, les 
réclamations sont traitées conformément à l’Accord relatif aux zones et installations et au statut 
des forces armées des États-Unis dans la République de Corée du 9 juillet 1966, conclu en vertu de 
l’article IV du Traité de défense mutuelle entre les États-Unis d’Amérique et la République de 
Corée, tel que modifié. Dans le cas où la perte ou le dommage survient en dehors de la République 
de Corée, où l’Accord susmentionné ne s’applique pas, les réclamations au titre du présent Accord 
seront résolues comme convenu entre les Parties. 

2. Les transports aériens sollicités en vertu du présent Accord peuvent être assurés par des 
aéronefs civils sous contrat avec le service de transport, ou mobilisés par celui-ci. Ces aéronefs 
doivent être couverts par une assurance globale ainsi que par une assurance responsabilité 
couvrant les dommages résultant de leur exploitation. Dans le cas où une telle assurance ne peut 
être souscrite sur le marché, le service de transport peut fournir une autre forme de couverture 
d’assurance, une indemnisation ou une garantie dans la limite des fonds disponibles. Le service 
commanditaire ne sera pas tenu pour responsable en cas de pertes ou de dommages touchant les 
aéronefs civils ou en cas de pertes ou de dommages causés à des tiers par les aéronefs civils 
assurant des services de transport en vertu du présent Accord, sauf si ces préjudices résultent d’une 
faute intentionnelle ou d’une négligence grave de la part de militaires ou d’employés du service en 
question. En cas de pertes ou de dommages résultant d’une faute intentionnelle ou d’une 
négligence grave, les réclamations sont résolues comme convenu entre les Parties. 

3. Dans le cadre des transports aériens effectués en vertu du présent Accord, les aéronefs 
civils sous contrat avec, ou mobilisés par, l’une ou l’autre Partie ne sont pas considérés comme 
des aéronefs d’État ou militaires du service de transport, à moins que ce dernier ne l’indique au 
préalable. 

Article 9. Enquêtes en cas d’accident 

1. Les accidents impliquant des aéronefs militaires de l’une ou l’autre Partie qui participent 
à l’exécution du présent Accord font l’objet d’une enquête conformément aux procédures en 
vigueur entre les États-Unis et la République de Corée. Dans le cas où aucune procédure de ce 
type ne s’applique, il incombe au premier chef au service de transport de mener l’enquête. 

2. Les accidents impliquant des aéronefs civils sous contrat avec, ou mobilisés par, l’une ou 
l’autre Partie qui participent à l’exécution du présent Accord font l’objet d’une enquête 
conformément à l’article 26 de la Convention relative à l’aviation civile internationale et à 
l’annexe 13 de ladite Convention, tels que mis en œuvre par les autorités de l’aviation civile du 
pays du service de transport. 
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Article 10. Règlement des différends 

Les désaccords ou les différends entre les Parties découlant du présent Accord, de ses annexes 
ou d’éventuelles modifications ultérieures, ou en lien avec leurs dispositions, leur interprétation ou 
leur application, sont résolus par la voie de consultations entre membres du personnel des 
organismes d’exploitation désignés des Parties. Les différends qui ne peuvent être réglés sont 
portés à des fins de résolution à l’attention du Groupe de travail sur le transport aérien (ATWG) 
des États-Unis et de la République de Corée. Ce groupe est coprésidé par le chef d’état-major 
adjoint chargé de la logistique de la ROKAF et le directeur de la stratégie, des plans, des 
politiques et des programmes de l’USTRANSCOM, ou par leurs délégués. 

Article 11. Modifications 

Le présent Accord et ses annexes, qui font partie intégrante du présent Accord, peuvent être 
modifiés par écrit, ainsi qu’en conviennent les représentants autorisés des Parties. Une copie de 
chaque modification, datée et numérotée consécutivement, est jointe à chaque copie du présent 
Accord. Les modifications au présent Accord prennent effet conformément aux procédures 
prévues à l’article 12. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. L’Accord et ses annexes entrent en vigueur à la date à laquelle les deux Parties 
s’informent par notification écrite de l’accomplissement de leurs procédures respectives requises à 
cet effet. Le présent Accord et ses annexes demeurent en vigueur pour une période de cinq ans à 
compter de la date d’entrée en vigueur ou jusqu’à la dénonciation d’un commun accord par les 
Parties, ou jusqu’à la dénonciation par l’une des Parties, moyennant un préavis écrit de six mois 
adressé à l’autre Partie. Le présent Accord peut être prorogé par consentement mutuel écrit des 
Parties. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord abroge et remplace le Mémorandum 
d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Corée, intitulé « Recours à Korean Air en cas d’imprévus », daté du 24 décembre 1981, ses 
modifications ainsi que les instructions de mise en œuvre pour le recours aux avions de Korean 
Air Lines (KAL) en cas d’imprévus, datées du 12 avril 1995. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé l’Accord. 

FAIT en double exemplaire, en langues anglaise et coréenne, chaque texte faisant également 
foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
JOHN W. HANDY 

Général, Armée de l’air des États-Unis 
Commandant 

United States Transportation Command 
Scott Air Force Base, Illinois, États-Unis d’Amérique, le 6 juillet 2004 

 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
LEE HAN HO 

Général, Force aérienne de la République de Corée 
Chef d’état-major 

Force aérienne de la République de Corée 
Daejeon, le 25 juin 2004 
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Annexes 
A. Procédures comptables et modalités de paiement  
B. Opérations 
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ANNEXE A 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République de Corée concernant l’appui mutuel en matière de transport aérien au moyen 
d’aéronefs exploités par ou pour les forces armées des Parties en cas d’hostilités militaires en 
République de Corée 

PROCÉDURES COMPTABLES ET MODALITÉS DE PAIEMENT 

Section 1. Objet 

L’objet de la présente annexe est de définir les procédures comptables et les modalités de 
liquidation et de paiement relatives à l’appui mutuel en matière de transport aérien entre les Parties 
en cas d’hostilités militaires en République de Corée, conformément à l’Accord d’appui mutuel en 
matière de transport aérien (l’Accord). 

Section 2. Remboursement 

2.1 Procédures comptables. Les documents comptables relatifs au transport aérien et aux 
services connexes assurés en vertu de l’Accord sont consignés dans des registres tenus par 
chacune des Parties aux fins du règlement des comptes, comme prévu dans la présente annexe. 

2.2 Coûts d’usage exclusif. Lorsque l’une des Parties bénéficie de l’usage exclusif d’un 
aéronef mis à sa disposition par l’autre Partie, les taux tarifaires appliqués sont au moins aussi 
favorables que ceux appliqués aux forces armées de la Partie fournissant l’appareil pour des 
services identiques ou similaires. 

2.3 Coûts supplémentaires. Si des coûts supplémentaires sont encourus par le service de 
transport du fait de la prise en charge du trafic d’échange du service commanditaire, ce dernier lui 
rembourse les coûts supplémentaires effectivement encourus. Les modalités de remboursement 
des coûts supplémentaires et les taux tarifaires applicables sont déterminés par voie de 
consultations entre la Division du budget du Commandement de la mobilité aérienne 
(AMC/A88T) et la Division des transports de la ROKAF (ROKAF HQ/TD). 

2.4 Coûts d’usage partiel. Lorsqu’une Partie n’utilise pas la capacité de chargement totale 
d’un vol de l’autre Partie, programmé ou non, les taux tarifaires sont déterminés comme suit : 

Poids × distance × facteur coût 
Poids : Poids total du trafic d’échange d’une Partie (fret et passagers) par vol, exprimé en 

tonnes courtes. Une tonne courte correspond à neuf passagers et leurs bagages. 
Distance : Distance orthodromique cumulée, exprimée en milles marins, entre l’aérodrome 

d’embarquement et l’aérodrome de débarquement, en tenant compte des points de transit, le cas 
échéant. 

Facteur coût : Taux tarifaire approprié, exprimé en coût par tonne-mille (voir section 4, ci-
après). 
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Section 3. Registres de compte 

Les organismes d’exploitation désignés tiennent des registres de compte séparés sur les 
mouvements de trafic aérien. Ces registres doivent contenir les informations suivantes afin de 
faciliter les mesures de validation. 

Présentation du registre 
Service de transport : 
- Numéro d’ordre/intitulé de l’opération 
- Référence de la demande 
- Date du/des vol(s) 
- Identification du vol 
Usage exclusif : 
- Type d’aéronef 
- Heures de vol 
- Taux tarifaire par heure de vol 
- Autres charges 
Usage partiel : 
- Tonnes-milles courtes 
- Taux par tonne-mille 
Au départ de/à destination de : 
- Route 
- Distance totale 
- Nombre de passagers 
- Poids du fret 
- Coûts supplémentaires encourus, le cas échéant 

Section 4. Taux tarifaires 

Les taux tarifaires appliqués au service commanditaire par le service de transport pour la prise 
en charge du trafic d’échange sont au moins aussi favorables que ceux appliqués aux forces 
armées du service de transport pour des services identiques ou similaires, à l’exception du cas 
mentionné au paragraphe 1 de l’article 5. 

Section 5. Règlement 

5.1 Lorsque des activités sont menées en vertu de l’Accord, les organismes d’exploitation 
désignés valident l’exactitude des registres de compte consacrés aux mouvements de trafic aérien 
tous les trois mois. Si des écarts sont notés, les Parties prennent des mesures immédiates afin de 
faire concorder les registres. 
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5.2 Les organismes d’exploitation désignés veillent à maintenir un solde nul dans les 
registres de compte par le biais de la gestion des demandes de transport aérien, de la compensation 
en tonnes-milles ou du règlement des déséquilibres de paiements. 

5.3 Les actifs et passifs accumulés par les Parties au titre des services de transport fournis et 
reçus sont liquidés tous les six mois pour les périodes se terminant au 31 mars et au 
30 septembre de chaque année. La liquidation se fait ordinairement par versement direct. 
Toutefois, les Parties peuvent convenir d’un règlement en nature sous forme de services de 
transport. Le règlement est effectué dans les 90 jours suivant le terme de chaque période 
semestrielle. 

Section 6. Facturation 

6.1 Les factures au titre de l’appui en matière de transport aérien assuré par la ROKAF en 
vertu du présent Accord sont adressées à : HQ AMC/A88T, 402 Scott Drive, Scott Air Force Base, 
Illinois 62225-5310, États-Unis d’Amérique. 

6.2 Les factures au titre de l’appui en matière de transport aérien assuré par 
l’USTRANSCOM en vertu du présent Accord sont adressées à : Division des transports, État-
major de la Force aérienne de la République de Corée (ROKAF), boîte postale 501-306, Bunam-ri, 
Namseon-myeon, Gyeryong-si, Chungcheongnam-do 320-929, République de Corée. 
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ANNEXE B 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République de Corée concernant l’appui mutuel en matière de transport aérien au moyen 
d’aéronefs exploités par ou pour les forces armées des Parties en cas d’hostilités militaires en 
République de Corée 

OPÉRATIONS 

Section 1. Objet 

1.1 L’objet de la présente annexe est de définir les procédures relatives à la mise en œuvre 
sans délai de l’Accord d’appui mutuel en matière de transport aérien (l’Accord) en cas d’hostilités 
militaires en République de Corée. 

1.2 Sur instruction du Ministre de la défense nationale de la République de Corée et du 
Secrétaire de la défense des États-Unis, ou de leurs délégués, l’armée de la République de Corée, 
l’armée des États-Unis et les compagnies aériennes civiles mobilisées ou sous contrat avec l’armée 
peuvent mener des opérations de transport aérien afin d’assurer un renforcement rapide des forces 
de défense de la République de Corée et des États-Unis en République de Corée. 

1.3 Sur demande, les organismes d’exploitation désignés de la République de Corée et des 
États-Unis assurent, aux fins de l’Accord, la mise à disposition réciproque de leurs capacités de 
transport aérien disponibles. Ces capacités sont constituées de l’ensemble des aéronefs civils et 
militaires de transport de passagers et de fret dont disposent les Parties aux différents stades de la 
mobilisation. 

Section 2. Procédures concernant l’appui d’aéronefs civils  
de la République de Corée 

2.1 Modèle opérationnel 
a. Si des hostilités éclatent en République de Corée et que la mobilisation prend effet, la 

procédure décrite ci-après s’applique pour permettre au Gouvernement de la République de Corée 
de mettre à disposition de l’USTRANSCOM des aéronefs civils de renfort. L’USTRANSCOM 
assure l’exploitation des aéronefs civils de renfort mis à sa disposition par la République de Corée 
en vertu de l’Accord. 

b. Responsabilités : 
1) Le commandant de l’USTRANSCOM : 
A) Examine les plans de renforcement concernant la République de Corée, recense les 

besoins en matière de transport aérien validés conjointement avec l’USFK et détermine les 
capacités de transport aérien, les terminaux et les itinéraires nécessaires au renforcement. 

B) Évalue, en collaboration avec le chef d’état-major de la ROKAF, la disponibilité des 
aéronefs civils de renfort de la République de Corée qui correspondent aux exigences en matière 
de capacité définies au paragraphe 2.2. ci-après. 
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C) Veille, en collaboration avec le chef d’état-major de la ROKAF, à ce que la structure de 
commandement et de contrôle de la mobilité aérienne soit adaptée aux opérations menées 
conjointement par les États-Unis et la République de Corée. Si nécessaire, la ROKAF peut être 
autorisée à être représentée au sein du système de commandement et de contrôle. 

D) Requiert auprès de la ROKAF, quand la menace le justifie, la mise à disposition 
d’aéronefs civils de renfort de la République de Corée. Quand cela est possible, un préavis de 
48 heures est accordé avant le chargement requis. 

2) Le chef d’état-major de la ROKAF : 
A) Examine les plans de renforcement recensant les aéronefs civils de renfort disponibles 

pour répondre aux besoins prévus, les terminaux aériens les mieux adaptés et les besoins 
supplémentaires de terminaux sur le territoire de la République de Corée. 

B) Dresse une liste des aéronefs civils de renfort de la République de Corée par type 
(modèle/série), par configuration (passagers ou fret), par capacité de transport, en indiquant 
combien d’appareils compte chaque catégorie. 

C) Se coordonne avec l’USFK afin d’assurer que le système de commandement et de 
contrôle et les itinéraires sont adaptés aux aéronefs civils de renfort mobilisés/affrétés pour 
contribuer au renforcement en République de Corée. 

D) Met à disposition les aéronefs requis par l’autorité de validation conformément aux 
dispositions des paragraphes 2.4.e. et 2.5.a. ci-après, selon qu’il convient. 

2.2 Critères relatifs aux aéronefs 
a. Les aéronefs de transport civils des États-Unis et de la République de Corée utilisés dans 

le cadre du système de transport aérien transpacifique doivent être dotés des caractéristiques 
minimales suivantes : 

1) Portée : Portée transpacifique avec charge productive pour survol maritime. 
2) Communications : Équipement HF et VHF (ou UHF) permettant d’assurer un contrôle 

intégral et sûr lors des itinéraires transpacifiques. 
3) Navigation : Équipement permettant le survol du Pacifique en conformité avec les 

règlements applicables de l’OACI et des autorités de l’aviation civile. 
b. Besoins : 
1) À des fins de planification de guerre, l’USTRANSCOM requiert au minimum cinq 

appareils de type Boeing 747 adaptés au transport de passagers et trois appareils de type 
Boeing 747 adaptés au transport de fret. 

2) Les aéronefs civils de renfort de la République de Corée mobilisés et mis à la disposition 
du Gouvernement des États-Unis sont uniquement des appareils appartenant à la compagnie KAL. 

2.3 Disponibilité des appareils et besoins de transport 
a. Chaque année, au mois de septembre, la ROKAF transmet à l’USTRANSCOM, par le 

biais de l’USFK, un inventaire des aéronefs civils de renfort qui correspondent aux critères de 
capacité convenus. Lorsque l’USTRANSCOM, par le biais de l’AMC (Commandement de 
mobilité aérienne), requiert des aéronefs civils de renfort auprès de la ROKAF en vertu de 
l’Accord, la ROKAF détermine dans quelle mesure la République de Corée peut fournir un appui, 
en tenant compte des besoins en cours et des besoins prévisionnels de son Gouvernement et de son 
armée. 
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1) La ROKAF tient les aéronefs répertoriés à disposition de l’USTRANSCOM en cas 
d’hostilités militaires en République de Corée. 

2) Les aéronefs répertoriés doivent correspondre aux critères de capacité énoncés au 
paragraphe 2.2 ci-dessus. 

3) Au 30 juin de chaque année, les aéronefs, les équipages et les infrastructures connexes 
répertoriés doivent suffire à couvrir les besoins en matière de transport aérien signalés par l’AMC 
et dont les Parties sont convenues. La ROKAF assure l’exploitation de ces aéronefs en vue de 
respecter les échéances de l’AMC, comme convenu par les Parties en vertu de l’Accord. 

2.4 Procédures de demande d’aéronefs civils de renfort de la République de Corée en cas 
d’hostilités militaires 

a. En cas d’hostilités militaires en République de Corée, le commandant de 
l’USTRANSCOM, par le biais de l’AMC, adresse à l’état-major de la ROKAF, l’organisme 
d’exploitation désigné de la République de Corée, une demande d’aéronefs civils de renfort. Cette 
demande précise les besoins en matière de chargement et de déchargement, le positionnement des 
aéronefs et leurs horaires de départ des points de chargement, la configuration requise, l’itinéraire 
suggéré, ainsi que toute autre information jugée utile. Elle est adressée au moins 48 heures avant 
un embarquement aux États-Unis et 24 heures avant un embarquement en République de Corée. 

b. Dans le cas où l’USTRANSCOM adresse sa demande d’appui en aéronefs civils de 
renfort aux représentants américains du Centre combiné du mouvement des transports (CTMC) du 
Bureau du transport aérien combiné (CALO) et non à l’état-major de la ROKAF, cette demande 
n’est considérée valide qu’après avoir été transmise par les représentants américains du CTMC 
CALO, par le biais de représentants du CTMC ROKAF, au point de contact de l’état-major de la 
ROKAF. 

c. Le point de contact de la ROKAF charge le groupe de contrôle aérien civil de mettre à 
disposition les aéronefs civils de renfort demandés par l’AMC. 

d. Le point de contact de la ROKAF avise l’AMC, par le biais du représentant du Bureau 
combiné (CTMC CALO), de la mise à disposition des aéronefs civils de renfort de la République 
de Corée. 

e. Durant des hostilités militaires en République de Corée, l’AMC peut requérir un appui en 
transport aérien plus important que celui prévu par les présentes dispositions, l’ensemble des 
aéronefs civils de renfort disponibles en République de Corée pouvant être concernés. En pareil 
cas, le Gouvernement de la République de Corée évalue et détermine sans délai les capacités de 
transport aérien pouvant être mis à la disposition de l’AMC. 

2.5 Dispositions concernant les pré-missions et les missions 
a. L’AMC : 
1) Effectue des contrôles de mission, tels que définis dans le glossaire des termes figurant à 

l’appendice 1 de la présente annexe. 
2) Attribue des missions aux aéronefs civils de renfort de la République de Corée, y compris 

d’éventuels changements d’horaires, d’itinéraires et de destination. 
3) Établit les itinéraires de missions des aéronefs civils de renfort de la République de Corée 

en coordination avec les programmes militaires. 
4) Publie et distribue les itinéraires de mission. 
5) Supervise les missions des aéronefs civils de renfort de la République de Corée. 
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6) Conserve les données relatives au déroulement des missions. 
7) Assiste la ROKAF, dans la mesure de ses capacités, en ce qui concerne le positionnement 

des équipes de transit du transporteur aérien, au besoin. 
b. Le transporteur aérien de renfort de la République de Corée : 
1) Accuse réception des missions, suite à l’envoi des spécifications de l’AMC, par message 

vocal ou écrit, ou autre moyen de communication, à la Division de la mobilité aérienne (CAMD), 
base aérienne d’Osan, République de Corée. 

2) Met à disposition les équipes nécessaires à la réalisation de la mission, y compris les 
équipes de transit, si nécessaire. 

3) Élabore des itinéraires de mission correspondant aux demandes de transport aérien de 
l’AMC et aux horaires de collecte et de livraison spécifiés. 

4) Transmet à l’AMC les messages d’arrivée et de départ de toutes les bases de la 
République de Corée. 

5) Veille à ce que les membres d’équipage soient en possession des ordres de mission, de 
cartes d’identification et de passeports en cours de validité (si nécessaire). 

6) Veille à ce que les opérations de maintenance courante et périodique requises aient été 
effectuées sur tous les aéronefs. 

7) Veille à ce que les aéronefs soient programmés pour les missions auxquelles ils sont 
affectés. 

8) Veille à ce que les aéronefs parviennent aux points d’embarquement désignés en étant 
configurés et équipés conformément au chargement prévu. 

9) Veille à ce que les membres d’équipage soient formés et qualifiés pour participer aux 
missions auxquelles ils ont été affectés. 

10) Veille à ce que les équipes de transit soient postées à des points stratégiques, de façon à 
garantir la fluidité du passage des aéronefs des points d’embarquement aux points de 
débarquement. 

2.6 Positionnement 
a. Il incombe au transporteur aérien de renfort de la République de Corée de : 
1) Positionner l’aéronef dûment configuré dont l’AMC a fait la demande au point 

d’embarquement dans les délais du préavis mentionné au paragraphe 2.4.a. ci-dessus. Dans le cas 
où l’aéronef requis par l’AMC ne peut être positionné dans les temps voulus, le transporteur aérien 
de renfort de la République de Corée en avise aussitôt l’AMC par le biais du CTMC CALO. 

2) Fournir le matériel nécessaire à la fixation des palettes militaires 463L à l’aéronef. 
3) Poster les équipages en fonction des prescriptions de l’AMC. 
4) Au besoin, l’AMC aide la ROKAF à positionner les équipes de transit du transporteur 

aérien de renfort. 
2.7 Gestion des missions 
a. L’AMC assigne les missions et en assure la gestion, notamment la programmation, la 

révision d’horaires, les changements d’itinéraire et les déroutements. 
b. L’AMC, conjointement avec le CTMC CALO, s’efforce de coordonner les déroutements 

d’aéronefs civils de renfort de la République de Corée avec la CAMD. 
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c. Les membres d’équipage des aéronefs civils de renfort de la République de Corée doivent 
coopérer avec les commandants des bases militaires pour tout ce qui concerne la sûreté, la 
sécurité, les missions et les questions administratives. 

d. L’exploitant de l’aéronef civil de renfort de la République de Corée est chargé d’obtenir 
les autorisations nécessaires pour entrer sur le territoire des États-Unis ou de tout État tiers, ou en 
sortir. En cas de difficultés à obtenir ces autorisations, l’USTRANSCOM et l’AMC apportent leur 
concours, si nécessaire. 

e. À des fins de planification, la période d’utilisation des aéronefs civils de renfort de la 
République de Corée sous contrôle de mission de l’USTRANSCOM ne doit pas dépasser 60 jours 
mais peut être prolongée ou réduite d’un commun accord entre les signataires. 

2.8 Opérations de chargement des aéronefs civils de renfort de la République de Corée 
a. Le transporteur aérien de renfort de la République de Corée : 
1) Ne prévoit pas d’opérations de ravitaillement en carburant ou d’entretien aux points 

d’embarquement de la République de Corée dans le cadre des missions de l’AMC. Ces opérations 
ne sont effectuées aux points de chargement de la République de Corée qu’en situation d’urgence. 

2) Veille à ce que l’organisation des équipages ne soit planifiée qu’aux escales. 
3) Encadre les opérations d’embarquement. 
b. Il incombe à l’AMC de mettre à disposition un Élément de contrôle aéroporté de 

ravitailleur (TALCE), ou toute autre autorité appropriée, afin de coordonner les opérations de 
chargement avec le commandant de bord. Ce représentant de l’AMC veille à ce que les services 
suivants soient mis à disposition : 

1) Le stationnement coordonné. 
2) Le ravitaillement en carburant, l’entretien et la maintenance éventuels en situation 

d’urgence, dans la mesure des capacités. 
3) La supervision de l’embarquement du fret et des passagers. 
4) Les avis aux aviateurs (NOTAM), les prévisions météorologiques et l’appui à 

l’établissement du plan de vol (en anglais). 
5) L’exposé d’itinéraire (en anglais). 
6) Les procédures particulières éventuelles. 
7) Le manifeste du fret et des passagers. 
8) La mise à disposition de l’équipage d’informations suffisantes concernant le poids, de 

façon à pouvoir déterminer précisément la masse et le centrage. 
9) La documentation voulue et l’exposé à l’intention de l’équipage concernant les 

chargements de marchandises dangereuses (en anglais). 
10) L’assurance que l’ensemble des armes embarquées à bord de l’aéronef par les troupes 

sont conformes aux réglementations idoines des États-Unis. 
2.9 Opérations de débarquement des aéronefs civils de renfort de la République de Corée 
a. Le transporteur aérien de renfort de la République de Corée : 
1) Ne prévoit pas d’opérations de ravitaillement en carburant ou d’entretien aux points de 

débarquement de la République de Corée. Les aéronefs ou les équipages ne bénéficient des 
services susmentionnés qu’en situation d’urgence. 

2) Organise les équipes de transit selon les besoins. 
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3) Met à disposition l’ensemble du matériel de manutention, comprenant les chariots 
élévateurs, les camions plate-forme et autre matériel d’accompagnement utilisé en renforcement 
rapide et assure l’éventuel redéploiement du matériel de manutention en appui aux opérations 
d’aéronefs civils de renfort. 

4) Encadre les opérations de débarquement. 
5) Met à disposition, selon les besoins, des terminaux passagers et des équipements de 

support au sol et de prise en charge des passagers, tels que des autobus, des chariots à bagages et 
des remorqueurs, etc. 

6) Met à disposition un traducteur afin de faciliter la conduite des opérations. 
b. Il incombe à l’AMC de : 
1) Faire intervenir un commandant TALCE, ou son délégué, afin de coordonner les 

opérations de débarquement avec le commandant de bord. Ce représentant de l’AMC veille à ce 
que les services suivants soient à disposition (en anglais, le cas échéant) : 

A) Le stationnement coordonné. 
B) Le ravitaillement en carburant, l’entretien ou la maintenance éventuels en cas d’urgence. 
C) L’encadrement du débarquement du fret et des passagers. 
D) Les avis aux aviateurs (NOTAM), les prévisions météorologiques et l’appui à 

l’établissement du plan de vol. 
E) L’exposé d’itinéraire. 
F) Les procédures particulières éventuelles. 
2) Coordonner le transport pour le redéploiement du matériel de manutention de la 

République de Corée et des États-Unis. 
2.10 Ravitaillement en carburant 
Les modalités relatives au ravitaillement en carburant en République de Corée relèvent de la 

responsabilité du transporteur aérien de renfort de la République de Corée. Les installations 
américaines ou la compagnie aérienne civile désignée des États-Unis la plus proche peuvent être 
sollicitées pour le ravitaillement en carburant en dehors du territoire de la République de Corée 
dans le cas où rien n’est précisé à ce sujet dans les directives de mission de l’AMC. L’AMC 
indique la localisation de la compagnie aérienne civile désignée des États-Unis la plus proche sur 
demande. En cas de difficultés, le commandant de bord de l’aéronef civil de renfort de la 
République de Corée peut contacter la cellule de crise de l’AMC pour assistance. Le ravitaillement 
en carburant n’est pas normalement prévu aux points d’embarquement et de débarquement. 

2.11 Transmission des messages de circulation 
a. Environ deux heures avant l’arrivée à une base aérienne, le commandant de bord de 

l’aéronef civil de renfort de la République de Corée envoie un message d’arrivée à la station 
d’arrivée par le biais du réseau de communications militaires. Ce message doit préciser : 

1) Le numéro de mission, le matricule de l’aéronef et le type d’appareil. 
2) L’heure d’arrivée prévue à destination. 
3) Les besoins en entretien, les besoins liés au chargement et au déchargement. 
4) Les problèmes de maintenance éventuels. 
b. Lorsque des liaisons UHF, VHF ou toute autre communication par d’autres moyens 

peuvent être établies avec le contingent de l’AMC à l’aéroport de destination, le temps de vol réel 
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(durée écoulée entre la position de départ et la position en cours) et le statut de maintenance sont 
signalés. 

c. Au cours d’une escale, le commandant de bord prend contact soit avec la compagnie 
aérienne civile désignée des États-Unis la plus proche ou une unité de commande et de contrôle de 
l’AMC (un TALCE, par exemple) afin de transmettre le statut de mission. 

2.12 Usage partiel 
L’USTRANSCOM peut demander à la ROKAF de fournir un appui en transport aérien avec 

recours aux aéronefs civils de renfort de la République de Corée sous le mode de l’usage partiel, 
conformément au paragraphe 2.4 de l’annexe A. 

Section 3. Procédures concernant la mise à disposition d’aéronefs civils des États-Unis 

3.1 Modèle opérationnel 
a. Si des hostilités militaires surviennent en République de Corée, les procédures décrites 

ci-après s’appliquent pour permettre au Gouvernement des États-Unis de mettre à disposition, 
dans la mesure de ses capacités, des aéronefs civils de renfort affrétés par le Département de la 
défense aux fins du transport aérien de passagers et de fret à la demande du Gouvernement de la 
République de Corée. L’AMC est chargée de l’exploitation des aéronefs affectés à cette mission. 

b. Responsabilités 
1) La ROKAF : 
A) Recense les besoins et détermine les capacités de transport aérien, les terminaux et les 

voies de circulation nécessaires au Gouvernement de la République de Corée. 
B) Détermine, en collaboration avec l’USTRANSCOM, la disponibilité des aéronefs civils 

de renfort américains qui correspondent aux exigences en matière de capacité. 
C) Adresse des demandes de transport aérien de renfort à l’USTRANSCOM. 
2) L’USTRANSCOM : 
A) Coopère avec l’état-major de la ROKAF, si les besoins de la ROKAF l’exigent, afin 

d’établir la liste des aéronefs de renfort américains disponibles au moment prévu pour un 
chargement, par type (modèle/série), par configuration (passagers ou fret) et par capacité de 
transport, en indiquant combien d’appareils compte chaque catégorie. 

B) Détermine, en coordination avec le chef d’état-major de la ROKAF, les terminaux aériens 
les mieux adaptés, le type et la quantité d’aéronefs de renfort requis, ainsi que les itinéraires et les 
horaires à établir afin de satisfaire aux demandes de la ROKAF en matière de transport aérien. 

C) Contrôle l’aéronef civil de renfort au cours de l’exécution de sa mission. 
D) Assure un appui en transport aérien à l’aide d’aéronefs civils de renfort conformément 

aux demandes adressées par la ROKAF en vertu de l’Accord. 
3.2 Critères relatifs aux aéronefs 
Les critères relatifs aux aéronefs spécifiés au paragraphe 2.2.a. s’appliquent aux aéronefs 

civils de renfort américains utilisés pour apporter un appui à la République de Corée en vertu de 
l’Accord. 
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3.3 Disponibilité des appareils et besoins de transport 
a. Lorsque l’USTRANSCOM reçoit de la ROKAF une demande d’inventaire des aéronefs 

civils de renfort américains dont peut disposer l’armée des États-Unis durant des hostilités 
militaires, l’USTRANSCOM fournit au chef d’état-major adjoint pour la logistique de la ROKAF, 
par le biais du CTMC, un inventaire des aéronefs civils de renfort qui remplissent les critères de 
capacité. 

b. Lorsque la République de Corée requiert un appui en transport aérien de la part des États-
Unis, l’état-major de la ROKAF en fait la demande à l’USTRANSCOM. Ce dernier, 
conjointement avec l’USFK, détermine dans quelle mesure cet appui peut être accordé à la 
République de Corée. 

3.4 Procédures relatives aux demandes d’appui en transport aérien en cas d’hostilités 
militaires 

a. L’état-major de la ROKAF adresse ses demandes d’appui en aéronefs civils de renfort 
américains à l’USTRANSCOM, l’organisme d’exploitation désigné du Département de la défense, 
par le biais du CTMC. Cette demande comprend les besoins relatifs au chargement et au 
déchargement, l’horaire de positionnement de l’aéronef au point d’embarquement et l’horaire de 
départ, la configuration requise pour l’appareil, l’itinéraire suggéré, ainsi que toute information 
supplémentaire appropriée. Elle est adressée au moins 48 heures avant un embarquement aux 
États-Unis et 24 heures avant un embarquement en République de Corée. 

b. Suite à l’acceptation de la demande de transport aérien, le point de contact de 
l’USTRANSCOM communique au point de contact de l’état-major de la ROKAF les horaires de 
départ et d’arrivée aux terminaux d’embarquement et de débarquement convenus, la configuration 
de l’appareil, l’itinéraire suggéré, ainsi que toute information supplémentaire appropriée. 

c. L’USTRANSCOM charge l’AMC d’assurer l’appui en transport aérien. 
d. L’USTRANSCOM coopère étroitement avec l’état-major de la ROKAF afin de fournir 

les renseignements nécessaires à l’exécution de la mission de transport aérien et à sa sûreté, 
notamment les informations de vol pour chaque appareil, de son point de départ jusqu’au 
débarquement du fret et des passagers au point d’arrivée. 

e. La ROKAF sollicite l’appui des États-Unis en matière de transport aérien en tenant 
compte des disponibilités des États-Unis en matière d’aéronefs civils de renfort. Le Département 
de la défense prend en considération les demandes de la ROKAF dans les meilleurs délais. 

f. Les demandes de transport aérien de la ROKAF peuvent concerner à la fois l’usage 
exclusif et l’usage partiel des aéronefs civils de renfort dont dispose le Département de la défense. 

3.5 Dispositions concernant les pré-missions et les missions 
a. L’AMC : 
1) Effectue des contrôles de mission, tels que définis dans le glossaire des termes figurant à 

l’appendice 1 de la présente annexe. 
2) Attribue des missions aux aéronefs civils de renfort américains et se charge des éventuels 

changements d’horaires, d’itinéraires et de destination. 
3) Élabore et publie ou distribue les itinéraires des aéronefs civils de renfort américains. 
4) Supervise les missions des aéronefs civils de renfort américains. 
5) Conserve les données relatives au déroulement des missions. 
6) Positionne les équipes de transit du transporteur aérien de renfort. 
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b. L’état-major de la ROKAF : 
1) Communique à l’USTRANSCOM ses besoins de transport aérien au moyen d’aéronefs 

civils de renfort américains et se coordonne avec ce dernier pour y pourvoir. 
2) Établit un plan de contrôle de transport aérien et assure l’exploitation des aéronefs mis à 

disposition dans les limites convenues par le Groupe de travail sur les transports aériens des États-
Unis et de la République de Corée. 

c. Dans le cadre des contrôles de mission de l’AMC, le transporteur aérien de renfort 
américain exécute la mission en utilisant les mêmes procédures que celles spécifiées à l’intention 
des transporteurs aériens de renfort de la République de Corée au paragraphe 2.5.b. 

3.6 Positionnement 
L’AMC assure l’exploitation des aéronefs civils de renfort en appui à la République de Corée 

et positionne les appareils dans les terminaux adéquats afin de permettre l’embarquement des 
passagers et du fret. Les spécifications qui s’appliquent sont les mêmes que celles indiquées pour 
les aéronefs civils de renfort de la République de Corée au paragraphe 2.6. 

3.7 Gestion des missions 
a. L’AMC assigne les missions et en assure la gestion, notamment la programmation, la 

révision d’horaires, les changements d’itinéraire et les déroutements. 
b. L’AMC, conjointement avec le CTMC CALO, s’emploie à coordonner les déroutements 

d’aéronefs de renfort par le biais de la CAMD. 
c. Les membres d’équipage des aéronefs civils de renfort doivent coopérer avec les 

commandants des bases militaires pour tout ce qui concerne la sûreté, la sécurité, les missions et 
les questions administratives. 

d. Les exploitants des aéronefs civils de renfort américains sont chargés d’obtenir les 
autorisations nécessaires pour entrer sur le territoire de la République de Corée ou de tout État 
tiers, ou en sortir. En cas de difficultés à obtenir ces autorisations, l’AMC apporte son concours. 

3.8 Opérations de chargement et de déchargement des aéronefs civils de renfort 
a. Les opérations de chargement et de déchargement interviennent, sur le territoire des 

États-Unis, sous le contrôle de l’AMC, et sur le territoire de la République de Corée, sous le 
contrôle de la ROKAF. L’AMC et la ROKAF, tenant compte des lieux de chargement et de 
déchargement ainsi que des particularités de la cargaison, coopèrent de façon à s’assurer 
mutuellement les services décrits aux paragraphes 2.8.b. et 2.9. 

b. Les procédures mentionnées aux paragraphes 2.8 et 2.9 s’appliquent aux opérations 
effectuées par les transporteurs aériens de renfort américains. 

3.9 Ravitaillement en carburant 
Le ravitaillement en carburant relève de la responsabilité du transporteur aérien de renfort 

américain. Sur demande de l’AMC, les bases de la ROKAF approvisionnent les aéronefs civils de 
renfort américains en carburant et consignent les quantités fournies. Le règlement à la République 
de Corée sera effectué directement par le transporteur civil de renfort américain, sauf si l’AMC et 
la ROKAF en sont convenus autrement. 

3.10 Transmission des messages de circulation 
Environ deux heures avant l’arrivée à une base aérienne en République de Corée, le 

commandant de bord de l’aéronef civil de renfort américain envoie par le biais du réseau de 
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communications militaires un message d’arrivée contenant les renseignements énoncés aux 
alinéas 1 à 4 du paragraphe 2.11.a. 

Section 4. Procédures supplémentaires 

4.1 Demandes de transport aérien 
Les demandes de transport aérien en vertu de l’Accord sont adressées au moyen de messages 

avec copies pour information selon les modalités indiquées ci-après. Les demandes effectuées par 
téléphone sont confirmées par message ou tout autre moyen convenu d’un commun accord. 

a. Transport aérien assuré par le Gouvernement des États-Unis 
Destinataire pour exécution : 
HQ AMC TACC SCOTT AFB IL  
Destinataire pour information : 
ROKAF DCSLOG (Division des transports) 
USTRANSCOM SCOTT AFB IL 
//TCJ3/TCJ3-OD/DDOC// 
USPACOM CAMP SMITH HI//J43// 
USFK SEOUL KOR//FKJ4/FKJ4-T// 
ROK MND TRANSCOM AIRLIFT DIVISION 
b. Transport aérien assuré par la République de Corée 
Destinataire pour exécution : 
ROKAF DCSLOG (Division des transports) 
Destinataire pour information : 
HQ AMC TACC SCOTT AFB IL 
USTRANSCOM SCOTT AFB IL 
//TCJ3/TCJ3-OD/DDOC// 
USPACOM CAMP SMITH HI//J43// 
USFK SEOUL KOR //FKJ4/FKJ4-T// 
ROK MND TRANSCOM AIRLIFT DIVISION 
4.2 Présentation des demandes 
Dans une demande de transport aérien, les Parties doivent notamment faire mention des 

éléments pertinents suivants : 
a. Itinéraire (préciser le point d’embarquement et le point de débarquement). 
b. Priorité. 
c. Nom, grade et organisme de rattachement des passagers et autorisation d’excédent de 

bagages, le cas échéant. 
d. Fret en tonnes courtes : 
1) Poids en livres. 
2) Longueur, largeur et hauteur en pouces. 
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3) Volume en pieds cubes. 
4) Dimensions de l’élément le plus volumineux. 
5) Description détaillée de toute marchandise dangereuse, notamment la classe/division des 

matières explosives, ainsi que la masse nette de matière explosive, le cas échéant. 
6) Classification de sécurité, le cas échéant. 
e. Points de contact aux points de départ et d’arrivée, notamment le nom, le grade et les 

numéros de téléphone personnels et professionnels. Les points de contact sont anglophones. 
f. Date possible pour l’embarquement et date souhaitée/date limite de livraison. 
g. Informations relatives à la facturation (ne concerne que le trafic d’échange de la 

République de Corée) : 
1) Passagers : CIC-W01800000000000. 
2) Fret : Code de frais de transport : W018. 
h. Mention indiquant si le chargement est ou n’est pas assujetti aux dispositions du 

programme de ventes de matériel militaire des États-Unis. 
4.3 Manifestes de circulation du fret et des passagers 
a. Les directives du service de transport régissent les déplacements de passagers et de fret. 
b. Les manifestes de circulation des missions régulières de l’AMC effectuées par des 

aéronefs de la République de Corée sont établis par les membres de l’AMC de la façon suivante : 
1) Fret à déclarer conformément aux directives applicables du Département de la défense. 
2) Passagers à déclarer conformément au volume 6 des instructions du Commandement de 

mobilité aérienne 24-101 (AMCI 24-101). 
4.4 Documents de voyage 
Le service commanditaire veille à ce que les passagers soient en possession des documents de 

voyages requis, tels que passeports, visas, justificatifs de l’autorité de financement, certificats de 
vaccination, etc. 

4.5 Douanes 
Le service commanditaire se charge des formalités de dédouanement du fret dans les pays 

d’escale et les pays de destination, le cas échéant. 
4.6 Bagages des passagers 
Les règlements et restrictions en matière de bagages sont ceux qui s’appliquent au service de 

transport qui met l’aéronef à disposition. En cas de dépassement des volumes autorisés, il relève 
de la responsabilité du service commanditaire de faire une demande d’autorisation d’excédent de 
bagages. 

a. Le critère de planification pour les bagages par passager correspond à deux sacs de moins 
de 25 kg chacun. Ce critère s’applique aussi bien aux aéronefs de la République de Corée qu’à 
ceux de l’AMC. 

b. Les demandes d’autorisation pour excédent de bagages doivent figurer dans la demande 
de transport aérien visée au paragraphe 4.2. de la présente section. 

4.7 Marchandises classifiées 
Les marchandises classifiées ne sont ordinairement pas transportées en temps de paix à bord 

d’aéronefs d’une autre nation. Le transport de marchandises classifiées peut être accordé si 
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l’urgence le justifie et que les Parties sont convenues des conditions régissant la manipulation et le 
transport de ces marchandises. 

4.8 Responsabilités du chargeur et du transporteur 
À l’exception des cas stipulés dans la présente annexe, la responsabilité du service de 

transport au regard des marchandises transportées en vertu de l’Accord se limite au transport 
aérien du terminal d’embarquement au terminal de débarquement. Le service commanditaire est 
responsable de l’acheminement des marchandises jusqu’au terminal d’embarquement ainsi que de 
leur transport du terminal de débarquement jusqu’à leur destination finale. Dans le cas où le 
terminal de débarquement ou d’embarquement ne dépend ni de l’AMC ni de la ROKAF, le service 
commanditaire met en place tous les arrangements relatifs au chargement ou au déchargement, ou 
les deux, de l’aéronef. 

4.9 Entretien de la flotte 
a. Dans la mesure de leurs moyens et conformément à leurs politiques fonctionnelles, 

l’AMC et la ROKAF assurent, moyennant une indemnisation, l’entretien des aéronefs de chacune 
des Parties lorsque ces appareils participent à des services de transport aérien réciproques en vertu 
de l’Accord. 

b. L’entretien de la flotte consiste à veiller à ce que l’intérieur des aéronefs soit propre, 
présentable et pourvu des éléments de confort destinés aux passagers et à l’équipage. 

4.10 Marchandises dangereuses 
a. Le service de transport assure l’acheminement de marchandises dangereuses 

conformément à ses normes nationales. Pour l’USAF : AFJMAN 24-204; pour la ROKAF : 
Manuel 6-177, Transport aérien de matières dangereuses. 

b. Le service commanditaire joint à la demande de transport aérien les spécifications 
relatives à d’éventuelles marchandises dangereuses, comprenant la nomenclature, le nom de la 
substance et tout autre détail permettant au service de transport de déterminer si une dérogation ou 
une autorisation spéciale de mouvement aérien est nécessaire. 

c. Le service commanditaire est chargé de l’emballage, de l’identification et de l’étiquetage 
des marchandises dangereuses conformément aux normes et règlements établis par l’OACI et 
l’Association du transport aérien international (IATA), le cas échéant. 

4.11 Élaboration et communication de rapports 
Les services de transport fournis à l’AMC par la République de Corée et qui ne constituent 

pas des missions régulières de l’AMC, sont signalés par message à : HQ AMC TACC SCOTT 
AFB IL //XOG. Des informations relatives à la circulation (voir le paragraphe 4.2 concernant la 
présentation des demandes de transport aérien) sont aussi communiquées. Dans les rapports requis 
doivent figurer les données nécessaires pour satisfaire aux exigences relatives à la visibilité en 
cours de transfert (ITV) de l’USTRANSCOM. 

4.12 Priorités 
Le service commanditaire attribue les priorités de circulation conformément aux 

réglementations et procédures suivantes : 
a. Pour les aéronefs civils de renfort de l’AMC : Réglementations 4500.9R et 4515.13R du 

Département de la défense. 



Volume 2962, I-51478 

 241 

b. Pour les aéronefs civils de renfort de la République de Corée : 
1) En temps de guerre : Procédures et politiques logistiques du Commandement des forces 

combinées (LP&P) et Procédures et politiques logistiques (LP&P) en temps de guerre de 
la ROKAF. 

2) En période d’armistice : Réglementation 6-172 de la ROKAF relative au transport aérien 
et réglementation 5-41 de la ROKAF relative aux opérations de transport aérien. 

Section 5. Responsabilités diverses 

5.1 Le transporteur civil est responsable de l’inspection technique et de la maintenance de ses 
appareils, de l’hébergement des équipages et des autres frais et redevances exigés par les aéroports 
commerciaux et associés à la fourniture de services de transport en vertu de l’Accord. Ces coûts 
doivent être intégrés aux tarifs appliqués par le service de transport. 

5.2 Lorsque l’une des Parties bénéficie d’un transport aérien et des services connexes au titre 
de l’annexe B, le remboursement se fait conformément aux dispositions de l’annexe A. 

5.3 Le Groupe de travail sur les transports aériens des États-Unis et de la République de 
Corée se réunit au moins une fois par an pour compléter et préciser les procédures de mise en 
œuvre de l’Accord. Par ailleurs, l’une ou l’autre des Parties peut à tout moment demander la 
convocation d’une réunion de ce groupe. La date et le lieu de la réunion sont fixés d’un commun 
accord. 

 
 
 
 

Appendice : 
1. Glossaire des termes 
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APPENDICE 1 

GLOSSAIRE DES TERMES 

Commandant de bord 
- Pilote, responsable de l’aéronef et autorisé à prendre des décisions relatives à son 

exploitation. 
Bureau du transport aérien combiné (CALO) 
- Point de contact unique pour la mobilisation de matériels d’usage courant aux fins de 

l’organisation des transports aériens d’appui tactique et d’appui au combat nécessaires à 
l’assistance logistique des forces du Commandement des forces combinées (CFC). 

Centre combiné du mouvement des transports (CTMC) 
- Centre combiné chargé de coordonner le mouvement des transports sur le théâtre 

d’opérations, constitué de membres du CFC et de représentants de l’armée, du Gouvernement et 
d’organismes de la République de Corée.  

Division de la mobilité aérienne combinée 
- Organisme combiné chargé de gérer la programmation, la planification et de rendre 

compte des missions de mobilité aérienne menées dans la zone de responsabilité de la République 
de Corée sous l’autorité du directeur des forces de mobilité (DIRMOBFOR). 

Contrôle de mission 
- Mise en œuvre et coordination de l’ensemble des règles édictées par le service de 

transport afin d’assurer l’efficacité de l’embarquement, du transport et du débarquement des 
marchandises, de l’équipement et du personnel. Ces règles couvrent notamment :  

- La planification des chargements de fret, d’équipement et de personnel à des moments 
spécifiques afin de garantir une utilisation optimale des capacités des aéronefs et des aérodromes. 

- La transmission au service commanditaire de la configuration requise pour l’aéronef 
affecté à chaque mission. Sont visés à cet égard le type de marchandises et d’équipement ainsi que 
le nombre d’employés à déplacer, les horaires de départ et d’arrivée et le code de la mission. 

- La détermination et l’attribution des itinéraires des points d’embarquement aux points de 
débarquement, selon les besoins. 

Point de débarquement 
- Lieu où le fret ou les passagers sont débarqués de l’aéronef. 
Point d’embarquement 
- Lieu où le fret ou les passagers sont embarqués à bord de l’aéronef. 
Renfort civil aérien de la ROKAF 
- Comprend la ROKAF, les aéronefs de la ROKAF mobilisés par le biais du renfort civil 

aérien de la République de Corée et les infrastructures de transport aérien connexes. 
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Compagnie aérienne civile désignée  
- Compagnie aérienne des États-Unis ayant accepté d’assurer l’entretien et le ravitaillement 

des aéronefs civils pour le compte de l’AMC en cas d’imprévus.  
Élément de contrôle aéroporté de ravitailleur (TALCE) 
- Organe de l’AMC chargé du contrôle des activités de transport aérien à un lieu de 

déploiement, telles que le chargement, le déchargement, la maintenance et les autres services 
requis. 
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United States of America 

 

and 
 

Panama 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of Panama regarding a debt-for-nature swap (Darién National Park) (with 
schedules). Panama City, 19 August 2004 

Entry into force:  19 August 2004 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Panama 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Panama relatif à un échange dette-nature (Parc national du Darién) 
(avec annexes). Panama, 19 août 2004 

Entrée en vigueur :  19 août 2004 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51480 
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United States of America 

 

and 
 

Madagascar 

Exchange of notes constituting an Agreement between the United States of America and the 
Republic of Madagascar concerning a bilateral work agreement for dependents of 
officials serving in their respective countries. Antananarivo, 12 April 2001 and 
3 September 2004 

Entry into force:  3 September 2004 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Madagascar 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République de 
Madagascar concernant un accord bilatéral de travail pour les personnes à charge des 
fonctionnaires affectés dans leurs pays respectifs. Antananarivo, 12 avril 2001 et 
3 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2004 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Democratic Republic of the Congo 

Agreement between the Government of the Democratic Republic of the Congo and the 
Government of the Republic of South Africa on the implementation of the Agreement on 
co-operation in the fields of arts and culture (for the years 2012/13, 2013/14 and 
2014/15). Kinshasa, 31 October 2012 

Entry into force:  31 October 2012 by signature, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 1 November 2013 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

République démocratique du Congo 

Accord entre le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud et le Gouvernement de la 
République démocratique du Congo sur la mise en œuvre de l'Accord sur la coopération 
dans le domaine des arts et de la culture (pour les années 2012/2013, 2013/2014 et 
2014/2015). Kinshasa, 31 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2012 par signature, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Afrique du Sud, 

1er novembre 2013 
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United States of America 

 

and 
 

Jamaica 

Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
Jamaica regarding a debt-for-nature swap to prepay and cancel certain debt owed by 
the Government of Jamaica to the Government of the United States of America (with 
schedules). Kingston, 21 September 2004 

Entry into force:  21 September 2004 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
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Jamaïque 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la 
Jamaïque relatif à un échange dette-nature pour le remboursement anticipé et 
l’annulation de certaines dettes dues par le Gouvernement de la Jamaïque au 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique (avec annexes). Kingston, 21 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2004 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 

 

and 
 

Bhutan 

Exchange of notes constituting an Agreement between the Government of the United States 
of America and the Royal Government of Bhutan concerning a bilateral work 
agreement for dependents of officials serving in their respective countries. Washington, 
22 September 2004, and New York, 22 September 2004 

Entry into force:  22 September 2004 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Bhoutan 

Échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique 
et le Gouvernement royal du Bhoutan concernant un accord bilatéral de travail pour les 
personnes à charge des fonctionnaires affectés dans leurs pays respectifs. Washington, 
22 septembre 2004, et New York, 22 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2004 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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United States of America 

 

and 
 

San Marino 

Exchange of notes constituting an Agreement between the United States of America and the 
Republic of San Marino concerning a bilateral work agreement for dependents of 
officials serving in their respective countries. Florence, 25 February 2004, and 
San Marino, 15 September 2004 

Entry into force:  22 September 2004 by notification, in accordance with the provisions of the 
said notes  

Authentic texts:  English and Italian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
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et 
 

Saint-Marin 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la République de 
Saint-Marin concernant un accord bilatéral de travail pour les personnes à charge des 
fonctionnaires affectés dans leurs pays respectifs. Florence, 25 février 2004, et 
Saint-Marin, 15 septembre 2004 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2004 par notification, conformément aux dispositions desdites 
notes  
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Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Independent State of Papua New Guinea Regarding the Surrender of Persons to the 
International Criminal Court. Washington, 30 September 2004 

Entry into force:  30 September 2004 by signature, in accordance with article 5  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT INDÉPENDANT DE PAPOUASIE-NOUVELLE-
GUINÉE RELATIF À LA REMISE DE PERSONNES À LA COUR PÉNALE 
INTERNATIONALE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’État indépendant de 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, ci-après dénommés « les Parties », 

Réaffirmant l’importance de traduire en justice les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité et de crimes de guerre, 

Rappelant que le Statut de Rome instituant la Cour pénale internationale, signé dans cette 
ville le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
la création d’une cour criminelle internationale, a pour objet de compléter et non de supplanter les 
juridictions pénales nationales,  

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’État 
indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée ont chacun exprimé leur intention de procéder à des 
enquêtes et d’intenter, le cas échéant, des poursuites judiciaires en cas de commission présumée, 
par leurs fonctionnaires, employés, personnels militaires ou ressortissants, d’actes relevant de la 
compétence de la Cour pénale internationale, 

Considérant l’article 98 du Statut de Rome,  
Sont convenus de ce qui suit : 
1. Aux fins du présent Accord, le terme « personnes » s’entend des fonctionnaires, des 

employés du Gouvernement (y compris les sous-traitants), du personnel militaire ou des 
ressortissants, actuels ou anciens, d’une Partie. 

2. Les personnes relevant d’une Partie présentes sur le territoire de l’autre Partie ne peuvent, 
sans le consentement exprès de la première Partie : 

a) Être remises ou transférées à la Cour pénale internationale, à quelque fin et de quelque 
manière que ce soit; ni 

b) Être remises ou transférées, de quelque manière que ce soit, à une autre entité ou à un 
pays tiers, ni expulsées à destination d’un pays tiers aux fins de remise ou de transfèrement à la 
Cour pénale internationale. 

3. Lorsque le Gouvernement des États-Unis d’Amérique extrade, remet ou transfère à un 
pays tiers une personne relevant de l’État indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée, il n’accepte 
pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale par le pays tiers sans 
avoir obtenu le consentement exprès du Gouvernement de l’État indépendant de Papouasie-
Nouvelle-Guinée. 

4. Lorsque le Gouvernement de l’État indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée extrade, 
remet ou transfère à un pays tiers une personne relevant des États-Unis d’Amérique, il n’accepte 
pas la remise ou le transfèrement de celle-ci à la Cour pénale internationale sans avoir obtenu le 
consentement exprès du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

5. Le présent Accord, une fois signé par les deux Parties, crée des obligations 
contraignantes en vertu du droit international. Il demeure en vigueur jusqu’à l’expiration d’un 
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délai d’une année suivant la date de notification, par l’une des Parties à l’autre, de son intention de 
le dénoncer. Les dispositions du présent Accord demeurent applicables eu égard à tout acte 
survenant ou à toute allégation présentée avant la date effective de cette dénonciation. 

FAIT à Washington, le 30 septembre 2004, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[COLIN POWELL] 

Pour le Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée : 
[RABBIE NAMALIU] 
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No. 51486 
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Entry into force:  30 September 2004, in accordance with article 10  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
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à l'exécution des obligations alimentaires. Washington, 31 août 2004 

Entrée en vigueur :  30 septembre 2004, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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No. 51487 
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 
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Entrée en vigueur :  provisoirement le 10 septembre 2002 par signature  
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE RELATIF À LA PROMOTION DE LA 
SÉCURITÉ AÉRIENNE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Roumanie (ci-après 
dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir la sécurité aérienne et la qualité de l’environnement, 
Prenant note des préoccupations communes pour assurer l’exploitation des aéronefs civils en 

toute sécurité, 
Reconnaissant la tendance émergente à la conception, la production et l’échange 

multinationaux des produits aéronautiques civils, 
Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité en matière de sécurité de 

l’aviation civile, 
Considérant l’éventuelle réduction du fardeau financier imposé à l’industrie aérienne et aux 

exploitants par les inspections, les évaluations et les essais techniques redondants, 
Reconnaissant les avantages mutuels résultant de l’amélioration des procédures de 

reconnaissance réciproque des approbations de navigabilité et des essais environnementaux, ainsi 
que de l’élaboration de procédures de confirmation réciproques concernant l’homologation et le 
contrôle des simulateurs de vol, des installations de maintenance des aéronefs, du personnel de 
maintenance, des équipages et des opérations aériennes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Les Parties contractantes conviennent : 
1. De faciliter l’acceptation par chacune d’elles :  
a) Des approbations de navigabilité, des essais environnementaux et de l’homologation des 

produits aéronautiques civils; et 
b) Des évaluations de la conformité des simulateurs de vol. 
2. De faciliter la reconnaissance par les Parties contractantes des homologations et du 

contrôle des installations de maintenance et des installations d’altération ou de modification, du 
personnel de maintenance, des équipages, des établissements de formation aéronautique et des 
activités aériennes de l’autre Partie. 

3. De coopérer en vue de conserver un niveau équivalent de sécurité et de préservation de 
l’environnement dans le domaine aérien. 

B. Chacune des Parties contractantes désigne son autorité de l’aviation civile en tant 
qu’organe exécutif chargé de la mise en œuvre du présent Accord. Pour le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, l’organe exécutif est l’Administration fédérale de l’aviation (FAA) du 
Département des transports. Pour le Gouvernement de la Roumanie, l’organe exécutif est 
l’Autorité aéronautique civile roumaine (RCAA), déléguée par le Ministère des travaux publics, 
des transports et du logement. 
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Article II 

Aux fins du présent Accord : 
A. L’expression « approbation de navigabilité » s’entend du constat que la conception ou la 

modification de la conception d’un produit aéronautique civil est conforme aux normes convenues 
entre les Parties contractantes ou qu’un produit est conforme à la conception qui a été déclarée 
conforme auxdites normes, et qu’il est en état d’être exploité en toute sécurité. 

B. L’expression « altération ou modification » désigne une modification apportée à la 
construction, à la configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environnementales ou 
aux limites d’exploitation du produit aéronautique civil en cause. 

C. L’expression « homologation des activités aériennes » s’entend des inspections 
techniques et des évaluations effectuées par une Partie contractante, sur la base de normes 
convenues entre les Parties contractantes, concernant une entité qui fournit des services 
commerciaux de transport aérien de passagers ou de fret, ou encore de la constatation que ladite 
entité répond auxdites normes. 

D. L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs 
d’aéronef, les hélices ou les sous-ensembles, les appareillages, les matériaux, les pièces ou les 
éléments destinés à être installés sur ledit aéronef. 

E. L’expression « homologation environnementale » s’entend de la constatation qu’un 
produit aéronautique civil répond aux normes convenues entre les Parties contractantes en ce qui 
concerne le bruit ou les émissions de gaz d’échappement. L’expression « essais 
environnementaux » s’entend d’un processus par lequel un produit aéronautique civil est évalué au 
regard desdites normes, au moyen de procédures convenues entre les Parties contractantes. 

F. L’expression « évaluation de la conformité d’un simulateur de vol » s’entend du 
processus par lequel un simulateur de vol est évalué en comparaison à l’aéronef qu’il simule, 
conformément aux normes convenues entre les Parties contractantes, ou par lequel il est établi que 
ledit simulateur répond auxdites normes. 

G. Le terme « maintenance » désigne les opérations d’inspection, de révision, de réparation, 
de préservation, ainsi que le remplacement de pièces, d’équipements, d’appareillages ou 
d’éléments d’un produit afin de garantir la navigabilité dudit produit, à l’exception des altérations 
ou modifications. 

H. Le terme « contrôle » s’entend de la surveillance périodique effectuée par l’autorité de 
l’aviation civile d’une Partie contractante pour vérifier que l’élément contrôlé est toujours 
conforme aux normes voulues. 

Article III 

A. Les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes procèdent à des évaluations 
techniques et coopèrent afin de parvenir à une meilleure compréhension de leurs normes et 
systèmes respectifs dans les domaines suivants : 

1. Les approbations de navigabilité des produits aéronautiques civils; 
2. Les homologations environnementales et les essais environnementaux; 
3. L’homologation des installations de maintenance, du personnel de maintenance et des 

équipages; 
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4. L’homologation des activités aériennes; 
5. L’évaluation et l’homologation des simulateurs de vol; et 
6. L’homologation des établissements de formation aérienne. 
B. Lorsque les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes conviennent que les 

normes, règles, pratiques, procédures et systèmes des deux Parties contractantes concernant l’un 
des domaines techniques énumérés au paragraphe A du présent article sont suffisamment 
équivalents ou compatibles pour autoriser une Partie contractante à accepter les conclusions de 
l’autre Partie contractante relatives à la conformité aux normes convenues, les autorités de 
l’aviation civile suivent les procédures de mise en œuvre écrites décrivant les méthodes à suivre 
pour la reconnaissance mutuelle dans ce domaine technique. 

C. Les procédures de mise en œuvre comprennent au moins les éléments suivants : 
1. Les définitions; 
2. La description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile à considérer; 
3. Les dispositions pour la reconnaissance mutuelle des mesures prises par les autorités de 

l’aviation civile, telles que le fait d’assister aux essais, les inspections, les homologations, les 
approbations et les certifications; 

4. La responsabilité; 
5. Les dispositions concernant la coopération et l’assistance technique mutuelles; 
6. Les dispositions concernant les évaluations périodiques; et 
7. Les dispositions concernant la modification ou la dénonciation des procédures de mise en 

œuvre. 

Article IV 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord ou des procédures 
de mise en œuvre de celui-ci sera résolu au moyen de consultations entre les Parties contractantes 
ou entre leurs autorités de l’aviation civile respectives. 

Article V 

Le présent Accord entre en vigueur à titre provisoire le jour de sa signature et entre en vigueur 
à titre définitif à la suite d’un échange de notes entre les Parties contractantes indiquant que leurs 
procédures internes nécessaires à cette fin ont été menées à bien. Le présent Accord reste en 
vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une ou l’autre Partie contractante. La dénonciation est 
notifiée à l’autre Partie contractante au moyen d’un préavis écrit de 60 jours. Ladite dénonciation 
met également un terme à toutes les procédures de mise en œuvre définies conformément au 
présent Accord. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit des Parties contractantes. Les 
autorités de l’aviation civile peuvent dénoncer ou modifier les procédures de mise en œuvre. 

Article VI 

L’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la 
République socialiste de Roumanie concernant la reconnaissance mutuelle des certificats de 
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navigabilité des planeurs civils importés, conclu par un échange de notes signées à Washington le 
7 décembre 1976, reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un échange de notes après 
achèvement par les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes des évaluations 
techniques et des procédures de mise en œuvre concernant les certificats de navigabilité (et 
l’approbation environnementale), tel que décrit à l’article III. En cas d’incohérence entre l’Accord 
du 7 décembre 1976 et le présent Accord, les Parties contractantes se consultent. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Bucarest, le 10 septembre 2002, en double exemplaire, en langues anglaise et 
roumaine, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[MICHAEL E. GUEST] 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
[MIRON TUDOR MITREA] 
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No. 51488 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Iraq 

Agreement on diplomatic and consular property between the United States Government and 
the Iraqi Interim Government. Baghdad, 31 October 2004 

Entry into force:  31 October 2004 by signature, in accordance with article V  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Iraq 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis et le Gouvernement intérimaire de l’Iraq 
relatif aux biens diplomatiques et consulaires. Bagdad, 31 octobre 2004 

Entrée en vigueur :  31 octobre 2004 par signature, conformément à l'article V  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS ET LE 
GOUVERNEMENT INTÉRIMAIRE DE L’IRAQ RELATIF AUX BIENS 
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES 

Attendu que les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés les « États-Unis ») et la 
République d’Iraq (ci-après dénommée l’« Iraq »), ci-après dénommés conjointement les 
« Parties », souhaitent conclure un accord bilatéral relatif à l’échange et à l’utilisation de biens 
diplomatiques et consulaires dans leurs pays, 

Attendu que les États-Unis sont propriétaires de trois propriétés en Iraq (les « propriétés des 
États-Unis ») et que l’Iraq est propriétaire de deux propriétés aux États-Unis (les « propriétés de 
l’Iraq »), 

Attendu que l’Iraq reconnaît que les États-Unis sont le propriétaire légitime des propriétés des 
États-Unis, 

Attendu que les États-Unis reconnaissent que l’Iraq est le propriétaire légitime des propriétés 
de l’Iraq, 

Attendu qu’en 1971, le précédent Gouvernement de l’Iraq a exproprié, sans réparation, les 
États-Unis de l’une de ses propriétés, à savoir l’ancien complexe de la chancellerie, 

Attendu que les États-Unis sont disposés à renoncer à toute demande de réparation en suspens 
concernant l’ensemble des propriétés dont ils ont été expropriés, 

Attendu que les États-Unis ont permis l’installation immédiate de la mission diplomatique de 
l’Iraq auprès des États-Unis dans les propriétés de l’Iraq, 

Attendu que les États-Unis souhaitent acquérir un site pour un nouveau complexe 
d’ambassade permanente à Bagdad et des sites pour des consulats à Mossoul et à Bassora, 

Attendu que les États-Unis souhaitent utiliser des propriétés pour appuyer leur mission 
diplomatique et l’aide à la reconstruction de l’Iraq, 

Attendu que les États-Unis fournissent à titre gracieux plus de 18,4 milliards de dollars ainsi 
que d’autres financements pour aider à la reconstruction de l’Iraq, 

Attendu que l’Iraq souhaite exprimer sa reconnaissance aux États-Unis pour sa contribution 
auxdits efforts de reconstruction et à d’autres entreprises, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

I. LES PROPRIETES  

L’Iraq et les États-Unis conviennent que l’Iraq est le propriétaire légitime des propriétés 
suivantes : 

1. Résidence de l’ambassadeur 
3110 Woodland Drive, NW, Washington, DC 20008 
2. Chancellerie 
1801 P Street, NW, Washington, DC 20036 
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L’Iraq et les États-Unis conviennent que les États-Unis sont le propriétaire légitime des 
propriétés suivantes : 

1. Ancien complexe de la chancellerie des États-Unis, Bagdad (superficie d’environ 
39 000 mètres carrés) 

2. Ancienne résidence des États-Unis, Bagdad (superficie d’environ 1 040 mètres carrés) 
3. Ancien consulat des États-Unis, Bassora (superficie d’environ 9 100 mètres carrés) 

II. ÉCHANGE DE PROPRIETES ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET L’IRAQ 

Sans frais pour l’Iraq, les États-Unis transféreront à l’Iraq les titres de propriété et renonceront 
à toute demande de réparation et de dommages-intérêts pour leurs propriétés en Iraq, à savoir :  

1. Ancien complexe de la chancellerie des États-Unis, Bagdad (superficie d’environ 
39 000 mètres carrés) 

2. Ancienne résidence des États-Unis, Bagdad (superficie d’environ 1 040 mètres carrés) 
3. Ancien consulat des États-Unis, Bassora (superficie d’environ 9 100 mètres carrés) 
Sans frais pour les États-Unis, l’Iraq transférera aux États-Unis les titres de propriété suivants 

en Iraq : 
1. Complexe de l’ambassade d’une superficie d’environ 420 000 mètres carrés (ci-après 

dénommé « pièce A ») 
2. Futurs sites consulaires à Bassora et à Mossoul d’une superficie d’environ 40 000 mètres 

carrés chacun, à convenir d’un commun accord entre les Parties.  

III. PROPRIETES CONSULAIRES 

Dans l’année suivant l’approbation officielle de l’établissement de consulats à Mossoul et à 
Bassora par les deux Gouvernements, l’Iraq remettra aux États-Unis les titres de propriété pour 
des terrains d’une superficie d’environ 40 000 mètres carrés chacun convenus par les Parties et 
pouvant être adaptés à des fonctions diplomatiques et consulaires dans les villes susmentionnées.  

Les États-Unis notent que l’Iraq pourrait souhaiter établir des consulats aux États-Unis. À cet 
égard, ils prêteront assistance à l’Iraq, dans les limites autorisées par leur législation.  

IV. DROITS DE PROPRIETE RECIPROQUES 

1. En échange de droits de propriété réciproques accordés aux États-Unis en Iraq, les États-
Unis consentent à donner à l’Iraq le droit d’acquérir ou d’aliéner des titres de propriété 
d’immeubles diplomatiques et consulaires aux États-Unis, sous réserve de l’ensemble de leur 
législation applicable.  

2. En échange de droits de propriété réciproques accordés à l’Iraq aux États-Unis, l’Iraq 
consent à donner aux États-Unis le droit d’acquérir et d’aliéner des titres de propriété d’immeubles 
diplomatiques et consulaires en Iraq, sous réserve de l’ensemble de sa législation applicable.  

3. Dans les 90 jours suivant la signature du présent Accord, l’Iraq remettra aux États-Unis 
les titres de propriété de la propriété visée à la pièce A, conformément au droit iraquien.  
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4. Dans les 90 jours suivant la signature du présent Accord, les États-Unis remettront à 
l’Iraq les titres de propriété de leurs propriétés en Iraq, conformément au droit iraquien. 

V. DISPOSITIONS DIVERSES 

1. Les titres de propriété seront libres de tout privilège et de toute charge. L’Iraq mettra les 
États-Unis hors de cause de toute réclamation relative aux propriétés visées dans le présent 
Accord. 

2. L’Iraq autorisera la construction et la réfection d’installations sur les propriétés et n’y 
fera pas obstacle.  

3. L’Iraq accordera aux États-Unis le droit d’aménager sur les propriétés des bureaux, des 
logements, des entrepôts, des parcs de véhicules, des services collectifs, des installations de 
télécommunication et d’autres infrastructures, ainsi que des installations pour les services d’appui 
et les besoins connexes dans le cadre de sa mission diplomatique. Aucune autre autorisation 
discrétionnaire ou de zonage ne sera requise.  

4. Les Partie s’efforcent en toute bonne foi de régler à l’amiable et sans délai tout différend, 
litige ou désaccord découlant du présent Accord ou s’y rapportant, par voie de négociation.  

5. Le présent Accord entre en vigueur à sa signature et reste en vigueur pour une durée 
indéfinie.  

6. Les modifications au présent Accord se font par écrit et d’un commun accord entre les 
deux Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Bagdad, le 31 octobre 2004, en double exemplaire, en langues anglaise et arabe, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis : 
JOHN D. NEGROPONTE 

Ambassadeur des États-Unis en Iraq 

Pour le Gouvernement intérimaire de l’Iraq : 
HOSHYAR ZEBARI 

Ministre des affaires étrangères de la République d’Iraq 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Managua, le 18 octobre 2004 

N°188 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République du Nicaragua et se réfère à la coopération dans la lutte contre le trafic 
de drogues en cours entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du 
Nicaragua. Plus spécialement, par l’intermédiaire du Système d’échange d’informations entre 
nations coopérantes (ci-après dénommé « CNIES ») du Département de la défense du 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ce dernier fournit au Gouvernement du Nicaragua des 
données de poursuite radar en temps réel. Pour veiller à ce que ces données et toute autre forme 
d’assistance liée aux interceptions soient employées dans le respect de la législation pénale des 
États-Unis, et conformément à l’Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la République du Nicaragua relatif à la répression du trafic 
illicite par mer et par air, il convient d’officialiser un accord mutuel relatif à la nature et à 
l’importation de ces données ainsi qu’aux conditions régissant leur utilisation et toute autre forme 
d’assistance liée aux interceptions. Le texte de cet accord mutuel est le suivant : 

« Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique est disposé à fournir son assistance pour la 
localisation, l’identification, la poursuite et l’interception d’aéronefs civils dans l’espace aérien du 
Nicaragua afin de faciliter l’interruption des itinéraires de trafic de drogues et l’arrestation des 
trafiquants. 

Compte tenu de la relation mutuellement bénéfique qu’entretiennent nos deux Gouvernements 
s’agissant des mesures de répression visant à lutter contre le trafic de drogues, l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique propose, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ce qui 
suit : 

I. Définitions 
L’expression « assistance du Gouvernement des États-Unis d’Amérique » telle qu’utilisée 

dans la présente note comprend, sans toutefois s’y limiter : les fonds, les renseignements, les 
informations, les données radar (y compris les données tirées du Système d’échange 
d’informations entre nations coopérantes (CNIES)), l’appui logistique, l’appui en matière de 
commandement, de contrôle et de communication, l’équipement, la maintenance et les formations 
dispensées par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

L’expression « données CNIES » s’entend des données présentant la position d’éléments 
aériens ou terrestres dignes d’intérêt sur la base de filtres géographiques. Les données CNIES 
comprennent tant les informations affichées automatiquement et tirées de radars transhorizon 
relocalisables qui n’ont pas été examinées pour établir la nature légale ou illégale du vol que les 
éléments dignes d’intérêt localisés et identifiés par d’autres systèmes de surveillance aérienne ou 
par des aéronefs de surveillance comme étant un aéronef suspecté de servir au trafic de drogues. 

Conformément à l’article 2 de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971, à laquelle tant le 
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Gouvernement des États-Unis d’Amérique que le Gouvernement du Nicaragua sont parties, les 
expressions « en vol » et « en service » sont utilisées dans le sens suivant dans la présente note : 

1) Un aéronef est considéré comme étant en vol depuis le moment où, l’embarquement étant 
terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées, jusqu’au moment où l’une de ces portes est 
ouverte en vue du débarquement. En cas d’atterrissage forcé, le vol est réputé se poursuivre 
jusqu’à ce que les autorités compétentes prennent en charge l’aéronef ainsi que les personnes et 
biens à bord. 

2) Un aéronef est considéré comme étant en service depuis le moment où le personnel au sol 
ou l’équipage commence à le préparer en vue d’un vol déterminé jusqu’à l’expiration d’un délai 
de 24 heures suivant tout atterrissage. La période de service s’étend en tout état de cause à toute la 
période durant laquelle l’aéronef est en vol comme défini au paragraphe 1 ci-dessus. 

Le terme « interception » désigne l’acte par lequel un aéronef du Nicaragua s’approche d’un 
aéronef et reste près de celui-ci dans le but de l’identifier et, si nécessaire, de le réorienter vers 
l’itinéraire prévu, de l’orienter au-delà des frontières de l’espace aérien du Nicaragua, de l’escorter 
en dehors d’un espace aérien à accès restreint, interdit ou dangereux, ou de lui ordonner d’atterrir. 

II. Interception d’aéronefs 
Lorsqu’il intercepte des aéronefs civils en vol, le Gouvernement du Nicaragua se conforme de 

manière systématique et rigoureuse aux mesures de sécurité énoncées à l’annexe 2 de la 
Convention relative à l’aviation civile internationale, conclue à Chicago le 7 décembre 1944 
(« Convention de Chicago ») et à toute modification éventuelle s’y rapportant. 

En outre, le Gouvernement du Nicaragua veille à ce que tout le personnel nicaraguayen (que 
ce soit dans les airs, dans un centre de commandement et de contrôle ou ailleurs) participant à 
l’interception d’un aéronef civil connaisse ces mesures. Lors de l’interception d’un aéronef civil 
en vol, le Gouvernement du Nicaragua doit se conformer à toutes les dispositions pertinentes de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (« OACI ») relatives à l’interception, y compris 
celles contenues dans le Manuel concernant l’interception des aéronefs civils. 

Le Gouvernement du Nicaragua informe l’ensemble de sa communauté de l’aviation civile, au 
moyen d’avis aux aviateurs (« NOTAM »), de ses politiques en matière d’interception. Ces avis 
informent les pilotes du fait que le Gouvernement du Nicaragua n’endommagera pas, ne détruira 
pas et ne neutralisera pas les aéronefs civils, sauf en cas de légitime défense, et décrivent de 
manière adéquate les procédures que l’armée de l’air du Nicaragua suivra pour ordonner aux 
aéronefs interceptés d’atterrir, de façon à ce que les aviateurs connaissent les procédures et 
puissent se comporter en conséquence. 

Dans la mesure où un aéronef civil est intercepté par le Gouvernement du Nicaragua parce 
que celui-ci estime que l’aéronef sert principalement au trafic de drogues, le Gouvernement du 
Nicaragua se fonde sur les questions ci-dessous pour déterminer la nature de l’aéronef suspect. 

Les facteurs suivants doivent être pris en compte pour déterminer si un aéronef peut 
raisonnablement être soupçonné de servir principalement au trafic de drogues : 

- A-t-on omis de compléter un plan de vol obligatoire pour l’aéronef? 
- S’est-il écarté de manière inexpliquée de l’itinéraire indiqué dans son plan de vol 

approuvé? 
- Utilise-t-il le code de transpondeur approprié? 
- Vole-t-il à une altitude inexplicablement basse? 
- Vole-t-il de nuit sans feux? 
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- La queue de l’aéronef porte-t-elle un faux numéro ou n’en porte-t-elle aucun? 
- Les fenêtres sont-elles occultées? 
- La description de l’aéronef correspond-elle à celle d’un aéronef qui a déjà servi au trafic 

de drogues? 
- Existe-t-il des renseignements indiquant que l’aéronef sert principalement au trafic de 

drogues? 
- Est-ce-que l’aéronef vole, le cas échéant, sans autorisation dans une zone d’identification 

de défense aérienne? 
- L’aéronef est-il garé de nuit sans autorisation sur un terrain d’aviation non surveillé? 
- Toutes les tentatives d’identification de l’aéronef ont-elles échoué? 
- L’aéronef a-t-il omis, de manière inexplicable, de répondre à toutes les tentatives de 

communication? 
- L’aéronef a-t-il ignoré les ordres de l’armée de l’air nicaraguayenne? 
- Des objets ont-ils été largués de l’aéronef? 
- Existe-t-il d’autres informations donnant à penser que l’on peut raisonnablement 

soupçonner que l’aéronef sert principalement au trafic de drogues? 
- Existe-t-il des informations donnant à penser que l’on ne peut pas raisonnablement 

soupçonner que l’aéronef sert principalement au trafic de drogues? 
III. Non-recours aux armes contre les aéronefs civils 
Si l’assistance du Gouvernement des États-Unis est utilisée d’une quelconque façon pour 

localiser, identifier, poursuivre ou intercepter un aéronef civil, le Gouvernement du Nicaragua : 
a) S’abstient d’endommager, de détruire ou de neutraliser tout aéronef civil en service; et 
b) S’abstient de menacer d’endommager, de détruire ou de neutraliser tout aéronef civil en 

service. 
i) Ceci n’empêche pas des coups de semonce d’être tirés comme mesure de 

signalisation, au moyen de munitions traçantes, pour s’assurer que le pilote est 
conscient qu’il a été intercepté. 

ii) Les coups de semonce ne peuvent être tirés qu’à partir d’une position légèrement au-
delà de la transversale et parallèle au cap de l’aéronef intercepté afin de s’assurer que 
l’aéronef intercepté n’est pas en ligne de tir. Le pilote de l’aéronef à partir duquel des 
coups de semonce sont tirés prend toutes les mesures de précaution raisonnables 
pour éviter de tirer sur l’aéronef intercepté, sur tout autre aéronef qui se trouverait à 
proximité ou sur des personnes ou biens au sol. 

Aucun des engagements pris par le Gouvernement du Nicaragua en acceptant ces conditions 
n’est destiné à entraver ou à limiter sa capacité à utiliser des armes en cas de légitime défense. 

IV. Partage des informations 
Le Gouvernement du Nicaragua n’autorise pas l’accès d’une tierce partie, sans l’autorisation 

écrite expresse de l’ambassade des États-Unis d’Amérique, à toute information, donnée ou analyse 
susceptible d’être utilisée pour des interceptions aériennes et qui ont été conçues avec l’assistance 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
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V. Non-respect des conditions 
Si le Gouvernement du Nicaragua ne respecte pas l’une quelconque des conditions énoncées 

dans la présente note, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, à sa discrétion, suspend ou 
met un terme à toute ou partie de l’assistance que le Gouvernement des États-Unis apporte au 
Gouvernement du Nicaragua en matière d’interception d’aéronefs civils. 

Si ce qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement du Nicaragua, l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique a l’honneur de proposer que la présente note et votre note de réponse 
constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entre en vigueur à la date de votre 
réponse. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères du Nicaragua les assurances de sa très haute considération. 
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II 

RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  

Managua, le 23 novembre 2004 

No MRE/DM-JI/1530/11-04 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Nicaragua présente ses compliments 
à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et se réfère à la note no 188 de celle-ci, datée du 
18 octobre 2004, et qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

À cet effet, le Ministère des affaires étrangères a l’honneur d’informer l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique que la proposition faite dans la note no 188 du 18 octobre 2004 est 
acceptable au Gouvernement du Nicaragua et de confirmer que la note de l’ambassade, ainsi que 
la présente note de réponse, constituent un accord entre les deux Gouvernements, conformément 
aux dispositions de l’Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et 
le Gouvernement de la République du Nicaragua relatif à la répression du trafic illicite par mer et 
par air, conclu à Managua le 1er juin 2001. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République du Nicaragua saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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and 
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Agreement between the Government of the United States of America and the Government of 
the Republic of the Marshall Islands concerning cooperation to suppress the 
proliferation of weapons of mass destruction, their delivery systems, and related 
materials by sea. Honolulu, 13 August 2004 

Entry into force:  provisionally on 13 August 2004 by signature  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 

25 November 2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Îles Marshall 

Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le 
Gouvernement de la République des Îles Marshall relatif à la répression de la 
prolifération par mer des armes de destruction massive, de leurs vecteurs et des 
matériels connexes. Honolulu, 13 août 2004 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 13 août 2004 par signature  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 25 novembre 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES ÎLES 
MARSHALL RELATIF À LA RÉPRESSION DE LA PROLIFÉRATION PAR 
MER DES ARMES DE DESTRUCTION MASSIVE, DE LEURS VECTEURS ET 
DES MATÉRIELS CONNEXES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République des 
Îles Marshall (ci-après dénommés « les Parties »), 

Profondément inquiets de la prolifération des armes de destruction massive, de leurs vecteurs 
et des matériels connexes, notamment par mer, ainsi que du risque de les voir tomber aux mains de 
terroristes, 

Rappelant la déclaration de la présidence du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 
Unies du 31 janvier 1992 voulant que la prolifération des armes de destruction massive constitue 
une menace pour la paix et la sécurité internationales et soulignant la nécessité pour les États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies d’empêcher la prolifération, 

Rappelant également la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité de l’Organisation des 
Nations Unies, qui demande à tous les États d’agir de concert, avec l’aval de leurs autorités 
judiciaires, dans le respect de leur législation et du droit international, pour empêcher le trafic 
illicite des armes nucléaires, chimiques ou biologiques, de leurs vecteurs et des matériels 
connexes, 

Rappelant en outre la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du 
stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, conclue à Paris, le 
13 janvier 1993, le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, conclu à Washington, 
Londres et Moscou, le 1er juillet 1968, ainsi que la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction, conclue à Washington, Londres et Moscou, le 10 avril 1972, 

Rappelant par ailleurs le Code international pour la sûreté des navires et des installations 
portuaires, adopté par l’Organisation maritime internationale le 12 décembre 2002, 

Reconnaissant le large consensus selon lequel la prolifération et le terrorisme menacent 
gravement la paix et la sécurité internationales, 

Convaincus qu’il faut mettre fin au trafic de ces matériels par les États et les acteurs non 
étatiques qui suscitent des préoccupations en matière de prolifération, 

Guidés par la Déclaration sur les principes d’interception de l’Initiative de sécurité contre la 
prolifération, 

Inspirés par les efforts déployés par l’Organisation maritime internationale en faveur de 
l’efficacité de la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime, conclue à Rome le 10 mars 1988, 

Réaffirmant l’importance du droit international coutumier de la mer qui ressort de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, conclue à Montego Bay, le 10 décembre 
1982, 
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Déterminés à coopérer pour mettre fin à l’acheminement par mer des armes de destruction 
massive, de leurs vecteurs et des matériels connexes en provenance et à destination des États ou 
acteurs non étatiques qui suscitent des préoccupations en matière de prolifération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente : 
1. Le terme « États-Unis » désigne le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 
2. Le terme « Îles Marshall » désigne le Gouvernement de la République des Îles Marshall. 
3. L’expression « prolifération par mer » désigne le transport par navire d’armes de 

destruction massive, de leurs vecteurs et des matériels connexes, en provenance ou à destination 
des États ou acteurs non étatiques, qui suscitent des préoccupations en matière de prolifération. 

4. L’expression « armes de destruction massive » désigne les armes nucléaires, chimiques, 
biologiques et radiologiques. 

5. L’expression « matériels connexes » désigne les matières, équipements et technologies, 
de toute nature ou type, destinés à être utilisés dans la mise au point, la production, l’usage ou le 
lancement des armes de destruction massive, et liés à ces derniers. 

6. L’expression « matériel qui suscite des préoccupations en matière de prolifération » 
désigne les armes de destruction massive, leurs vecteurs et les matériels connexes. 

7. L’expression « États ou acteurs non étatiques qui suscitent des préoccupations en matière 
de prolifération » désigne les pays ou entités qui devraient faire l’objet d’activités d’interdiction 
car ils sont engagés ou soupçonnés de l’être dans : 1) des efforts pour mettre au point ou acquérir 
des armes de destruction massive ou leurs vecteurs; ou 2) le trafic (vente, réception ou facilitation) 
d’armes de destruction massive, de leurs vecteurs ou des matériels connexes. 

8. L’expression « forces de sécurité » désigne : 
a. Pour les États-Unis, la Garde côtière des États-Unis et la marine des États-Unis; et 
b. Pour les Îles Marshall, les forces nationales de police des Îles Marshall. 
9. L’expression « agents des forces de sécurité » désigne : 
a. Pour les États-Unis, les membres, en uniforme ou clairement identifiables d’une autre 

manière, des forces de sécurité des États-Unis, lesquels peuvent être accompagnés de membres en 
uniforme ou clairement identifiables d’une autre manière du Département de la sécurité du 
territoire, du Département de la justice et d’autres départements dûment autorisés par les États-
Unis et notifiés aux autorités compétentes des Îles Marshall; et 

b. Pour les Îles Marshall, les membres en uniforme ou clairement identifiables d’une autre 
manière des forces de l’ordre des Îles Marshall. 

10. L’expression « navires des forces de sécurité » désigne les navires de guerre et autres des 
Parties ou d’États tiers comme il pourra être convenu par les Parties, à bord desquels peuvent se 
trouver des agents des forces de sécurité de l’une ou l’autre Partie ou des deux, clairement 
marqués et identifiables comme étant au service du Gouvernement et autorisés à cet effet, y 
compris tout navire et aéronef embarqué sur ces navires ou les appuyant. 

11. L’expression « navire de guerre » désigne un navire appartenant aux forces armées d’un 
État, qui porte les marques extérieures distinctives des navires militaires de sa nationalité, qui est 
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placé sous le commandement d’un officier dûment autorisé par le Gouvernement de cet État dont 
le nom figure sur la liste pertinente de service ou son équivalent, et qui est opéré par un équipage 
soumis aux règles de la discipline militaire. 

12. L’expression « navire suspect » désigne un navire utilisé à des fins commerciales ou 
privées au sujet duquel il y a des motifs valables de soupçonner qu’il se livre à des activités de 
prolifération par mer. 

13. L’expression « eaux internationales » désigne toutes les parties de la mer non comprises 
dans la mer territoriale, les eaux intérieures et les eaux archipélagiques d’un État, conformément 
au droit international. 

14. L’expression « autorités compétentes » désigne, pour les États-Unis, le Commandant de 
la Garde côtière des États-Unis (y compris tout officier désigné par le Commandant pour exercer 
ces fonctions) et, pour les Îles Marshall, le Commissaire des affaires maritimes du Bureau de 
l’Administrateur des affaires maritimes (y compris tout officier désigné au titre de la législation 
des Îles Marshall pour s’acquitter de ces fonctions) nommé en vertu des sections 103, 104 et 105 
du titre 47 (loi maritime de 1990, telle qu’amendée) de la législation des Îles Marshall. 

Article 2. Objet et but du présent Accord 

1. L’objet et le but du présent Accord sont de favoriser la coopération entre les Parties pour 
leur permettre d’empêcher le transport par mer de matériels qui suscitent des préoccupations en 
matière de prolifération. 

2. Les Parties s’acquittent de leurs obligations et responsabilités en vertu du présent Accord, 
en conformité avec les principes du droit international concernant l’égalité souveraine et l’intégrité 
territoriale des États. 

3. Les Parties coopèrent dans toute la mesure possible, sous réserve de la disponibilité des 
ressources et conformément à leur législation respective. 

Article 3. Cas de navires suspects 

Les opérations visant à réprimer la prolifération par mer au titre du présent Accord 
s’effectuent uniquement contre des navires suspects, y compris des navires suspects sans 
nationalité ou assimilés à des navires sans nationalité, et non contre des navires immatriculés 
conformément à la législation de l’une des Parties ayant un contrat d’affrètement coque nue dans 
un autre État qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 4. Opérations dans les eaux internationales 

1. Autorité d’arraisonner les navires suspects.  
Lorsque les agents des forces de sécurité d’une Partie (la « Partie requérante ») rencontrent un 

navire suspect revendiquant la nationalité de l’autre Partie (la « Partie requise ») au large de la mer 
territoriale de tout État, la Partie requérante peut demander, par l’intermédiaire des autorités 
compétentes de la Partie requise, de : 

a. Confirmer la revendication de nationalité du navire suspect; et 
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b. Si ladite revendication est confirmée : 
i. Autoriser l’arraisonnement et l’inspection du navire suspect, du fret et des personnes 

trouvées à bord par les agents des forces de sécurité de la Partie requérante; et 
ii. Si des preuves de prolifération sont trouvées, autoriser les agents des forces de 

sécurité de la Partie requérante à retenir le navire, ainsi que les matériels et les 
personnes à bord, en attendant les instructions des autorités compétentes de la Partie 
requise sur les mesures que la Partie requérante est autorisée à prendre concernant 
ces matériels, personnes et navires. 

2. Contenu des demandes 
 Le nom du navire suspect, le fondement des soupçons, la position géographique du 
navire, le numéro OMI s’il est disponible, le port d’attache, le port d’origine et de destination, et 
toute autre information d’identification doivent figurer dans chaque demande. Si une demande est 
formulée oralement, la Partie requérante accuse réception par écrit, par télécopie ou par courrier 
électronique dès que possible. La Partie requise accuse réception par écrit, par courrier 
électronique ou par télécopie, de toute demande écrite ou orale aux autorités compétentes de la 
Partie requérante dès sa réception. 

3. Réponse aux demandes 
a. Si la nationalité est vérifiée, la Partie requise peut : 

i. Décider de procéder à l’arraisonnement et à l’inspection avec ses propres agents des 
forces de sécurité; 

ii. Autoriser l’arraisonnement et l’inspection par les agents des forces de sécurité de la 
Partie requérante; 

iii. Décider de procéder à l’arraisonnement et à l’inspection en collaboration avec la 
Partie requérante; ou 

iv. Refuser d’autoriser l’arraisonnement et l’inspection. 
b. La Partie requise répond par l’intermédiaire de ses autorités compétentes aux demandes 

de vérification de la nationalité dans les quatre heures suivant l’accusé de réception de ces 
demandes. La Partie requérante accuse réception par écrit, par courrier électronique ou par 
télécopie, aux autorités compétentes de la Partie requise de toute réponse écrite ou orale de la 
Partie requérante dès sa réception. 

c. Si la nationalité n’est pas vérifiée dans les quatre heures, la Partie requise, par 
l’intermédiaire de ses autorités compétentes, peut : 

i. Autoriser malgré cela l’arraisonnement et l’inspection par les agents des forces de 
sécurité de la Partie requérante; ou 

ii. Réfuter la revendication du navire suspect de sa nationalité. 
d. Si elle ne reçoit pas de réponse des autorités compétentes de la Partie requise dans les 

quatre heures suivant la réception de la demande, la Partie requérante sera présumée avoir reçu 
l’autorisation d’arraisonner le navire suspect afin d’inspecter les documents dudit navire, 
d’interroger les personnes à bord et de procéder à l’inspection du navire afin de déterminer s’il se 
livre à des activités de prolifération par mer. 
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4. Droit de visite 
Nonobstant les paragraphes précédents du présent article, les agents des forces de sécurité 

d’une Partie (« la première Partie ») sont autorisés à arraisonner les navires suspects revendiquant 
la nationalité de l’autre Partie qui n’arborent pas le pavillon de l’autre Partie, n’affichent aucun 
signe d’immatriculation ou de nationalité et affirment n’avoir aucune documentation à bord du 
navire, afin de localiser et d’examiner la documentation du navire. Si de la documentation ou toute 
autre preuve physique de la nationalité sont localisées, les paragraphes précédents du présent 
article s’appliquent. Si aucune documentation ou autre preuve physique de nationalité n’est 
disponible, l’autre Partie ne s’opposera pas à ce que la première Partie assimile le navire à un 
navire sans nationalité conformément au droit international. 

5. Emploi de la force 
L’autorisation d’arraisonner, d’inspecter et d’immobiliser comprend le droit d’employer la 

force conformément à l’article 9 du présent Accord. 
6. Arraisonnement autrement conforme au droit international 
Le présent Accord ne limite pas le droit de l’une et l’autre Partie d’arraisonner les navires ou 

de mener d’autres actions conformes au droit international, sur la base, entre autres, du droit de 
visite, de la prestation d’assistance aux personnes, navires et biens en détresse ou en péril, d’une 
autorisation de l’État du pavillon, de l’État côtier ou de toute autre partie ou d’autres bases 
pertinentes du droit international. 

Article 5. Exercice de la compétence sur les navires immobilisés, ainsi que 
les matériels et personnes à bord 

1. Compétence des Parties 
Dans tous les cas visés à l’article 4 concernant les navires d’une Partie qui se trouvent au large 

de la mer territoriale de tout État, cette Partie est en droit d’exercer par priorité sa compétence sur 
un navire immobilisé, sa cargaison ou autres matériels et les personnes se trouvant à son bord (y 
compris en matière de saisie, de confiscation, d’arrestation et de poursuites judiciaires), étant 
entendu toutefois que la Partie ayant le droit d’exercer par priorité sa compétence puisse, en vertu 
de sa Constitution et de ses lois, renoncer à exercer ce droit et autoriser l’application des lois de 
l’autre Partie concernant le navire, sa cargaison ou autres matériels, ainsi que les personnes se 
trouvant à son bord. 

2. Compétence dans la zone contiguë d’une Partie 
Dans tous les cas non prévus par l’article 4 qui impliquent le navire d’une Partie et qui se 

produisent dans la zone contiguë de l’autre Partie, et dans laquelle les deux Parties ont le pouvoir 
d’arraisonner et d’exercer leur compétence pour engager des poursuites : 

a. Sauf pour les cas visés au paragraphe b), la Partie qui procède à l’arraisonnement est en 
droit d’exercer par priorité sa compétence; 

b. Dans les cas impliquant des navires suspects fuyant la mer territoriale d’une Partie dans 
laquelle cette Partie a le pouvoir d’arraisonner et d’exercer sa compétence, cette Partie est en droit 
d’exercer par priorité sa compétence. 

3. Instructions de disposition 
Des consultations concernant l’exercice de la compétence conformément aux paragraphes 1 

et 2 du présent article sont menées sans délai entre les autorités compétentes. 
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4. Forme de renonciation 
Si la constitution et la législation d’une Partie le permettent, une renonciation à la compétence 

peut être communiquée verbalement, mais est consignée dans une note écrite émanant des 
autorités compétentes dès que possible et traitée par la voie diplomatique appropriée, sans 
préjudice de l’exercice immédiat par l’autre Partie de sa compétence sur le navire suspect. 

Article 6. Échange de renseignements et communication des résultats  
des mesures prises par les forces de sécurité 

1. Échange de renseignements opérationnels 
Les forces de sécurité des deux Parties s’efforcent d’échanger des renseignements 

opérationnels sur la détection et l’emplacement de navires suspects, et restent en communication 
selon les besoins pour réaliser les objectifs du présent Accord. 

2. Communication des résultats 
Une Partie procédant à un arraisonnement et à une inspection en application du présent 

Accord informe l’autre des résultats de cette opération dans les plus brefs délais par 
l’intermédiaire de leurs autorités compétentes. 

3. Rapports sur l’état d’avancement 
La Partie concernée, conformément à sa législation, rend compte à l’autre en temps utile, par 

l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, de l’état d’avancement de toutes les enquêtes, 
poursuites, procédures judiciaires et autres actions et procédures résultant de l’application du 
présent Accord. 

Article 7. Conduite des agents des forces de sécurité 

1. Application des lois et pratiques 
Chaque Partie s’assure que ses agents des forces de sécurité, lorsqu’ils procèdent à des 

arraisonnements et des inspections au titre du présent Accord, agissent conformément à leurs lois 
et politiques nationales applicables, conformément au droit international et aux pratiques 
internationales acceptées. 

2. Équipes d’arraisonnement et d’inspection 
a. L’arraisonnement et l’inspection menés au titre du présent Accord s’effectuent par les 

agents des forces de sécurité à partir des navires de ces dernières et des navires et aéronefs 
embarqués sur ces navires ou les appuyant, ainsi que par des navires et aéronefs d’États tiers, tel 
que convenu entre les Parties. 

b. Les équipes d’arraisonnement et d’inspection peuvent mener leurs activités à partir des 
navires des forces de sécurité des Parties et d’autres États, conformément aux arrangements 
conclus entre la Partie qui mène les opérations et l’État qui fournit le navire, et tel que 
communiqué à l’autre Partie. 

c. Les membres des équipes d’arraisonnement et d’inspection peuvent porter des armes. 
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Article 8. Garanties 

1. Si une Partie prend des mesures contre un navire en vertu du présent Accord, elle : 
a. Tient dûment compte de la nécessité de ne pas compromettre la sécurité de la vie en mer, 

y compris, mais non exclusivement : 
i. Prend des dispositions pour ne pas exposer indûment le navire ou son équipage au 

danger lors de l’arraisonnement; et 
ii. Tient compte de l’emplacement du navire, par exemple par un dispositif de 

séparation du trafic, pour éviter de mettre en danger par inadvertance, lors de 
l’arraisonnement, les autres navires situés à proximité; 

b. Tient dûment compte de la sécurité du navire et de sa cargaison; 
c. Ne porte pas atteinte aux intérêts commerciaux ou juridiques de l’État du pavillon; 
d. S’assure, avec les moyens dont elle dispose, que toute mesure prise à l’égard du navire 

est écologique au vu des circonstances; 
e. S’assure que les personnes à bord bénéficient des protections, droits et garanties prévus 

par le droit international et les lois et réglementations de l’État qui procède à l’arraisonnement; 
f. S’assure que le commandant du navire peut contacter le propriétaire, le gérant ou l’État 

du pavillon du navire le plus tôt possible, ou qu’une telle possibilité lui a été accordée, et dispose 
des informations nécessaires au dépôt d’une réclamation en vertu du paragraphe 2 de l’article 13. 

2. Tous les efforts possibles sont déployés pour éviter d’immobiliser ou de retarder 
indûment un navire. 

Article 9. Emploi de la force 

1. Tout emploi de la force en application du présent Accord est rigoureusement conforme 
aux lois et politiques applicables de la Partie qui procède à l’arraisonnement et au droit 
international applicable. 

2. Chaque Partie évite d’employer la force, sauf, et dans la mesure nécessaire, pour assurer 
la sécurité des navires et des agents des forces de sécurité et dans le cas où l’exécution des tâches 
des agents des forces de sécurité est entravée. 

3. La force est employée uniquement lorsque cela s’avère raisonnablement nécessaire au vu 
de la situation. 

4. Les équipes d’arraisonnement et d’inspection et les navires des forces de sécurité ont le 
droit intrinsèque d’utiliser tous les moyens disponibles pour employer la force raisonnablement 
nécessaire pour se défendre ou défendre d’autres contre toute attaque physique. 

Article 10. Échanges et connaissances en matière de lois et de politiques de l’autre Partie 

1. Échange de renseignements 
Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie veille à ce que l’autre Partie 

soit informée de manière appropriée de ses lois et politiques respectives applicables, en particulier 
en matière d’emploi de la force. 
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2. Connaissances 
Chaque Partie veille à ce que ses agents des forces de sécurité soient bien informés des lois et 

politiques applicables conformément au présent Accord. 

Article 11. Points de contact 

1. Renseignements 
Chacune des Parties doit fournir à l’autre Partie, et tenir à jour, les points de contact 

nécessaires pour les communications, décisions et instructions au titre des articles 4 et 5 et pour les 
notifications au titre des articles 6 et 10 du présent Accord. Ces renseignements sont mis à jour par 
les autorités compétentes et échangés entre elles. 

2. Disponibilité 
Les Parties s’assurent que les points de contact sont en mesure de recevoir et de traiter les 

demandes et rapports à tout moment, et de répondre à ces demandes. 

Article 12. Disposition de saisie 

1. Sauf accord contraire entre les Parties, la cargaison et autres matériels saisis dans le cadre 
d’opérations à bord de navires placés sous la compétence d’une Partie en application du présent 
Accord sont assujettis aux lois de cette Partie. 

2. La Partie qui exerce sa compétence peut, en toute circonstance, transférer une cargaison 
confisquée et d’autres marchandises ou les recettes de leur vente à l’autre Partie. Chaque transfert 
reflétera généralement la contribution de l’autre Partie en vue de faciliter ou d’effectuer la 
confiscation de ces biens ou recettes. 

Article 13. Réclamations 

1. Blessure ou décès 
Toute réclamation pour blessure ou décès d’un agent des forces de sécurité d’une Partie 

résultant d’opérations exécutées du fait du présent Accord est normalement réglée conformément à 
la législation de cette Partie. 

2. Autres réclamations 
Toute autre réclamation soumise à la suite de dommages, préjudices, blessures, décès ou 

pertes, y compris tout dommage ou perte lorsqu’un navire a été indûment retardé ou immobilisé, 
conformément à la règle XI-2/9.3.5.1 figurant en annexe à la Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer de 1974, telle que modifiée, découlant d’une opération 
menée par une Partie au titre du présent Accord, est résolue conformément à la législation interne 
de cette Partie ainsi qu’au droit international, à condition que le navire n’ait commis aucun acte 
justifiant les mesures qui ont été prises. Toutes les demandes sont transmises aux destinataires 
concernés dont l’identité a été communiquée au titre de l’alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 8. 

3. Consultations 
En cas de dommage, de préjudice, de blessure, de décès ou de perte résultant d’un acte 

accompli par les agents des forces de sécurité de l’une des Partie en violation du présent Accord 
ou de tout autre acte inapproprié ou déraisonnable commis par une Partie en application dudit 
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Accord, les Parties, sans préjudice de tous autres droits juridiques prévus, se consultent à la 
demande de l’une ou l’autre Partie pour résoudre l’affaire et se prononcer sur toute question 
touchant à l’indemnisation ou au paiement. 

Article 14. Différends et consultations 

1. Différends 
Les différends issus de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord sont réglés 

d’un commun accord entre les Parties. 
2. Évaluation de la mise en œuvre 
Les Parties conviennent de se consulter selon les besoins pour évaluer la mise en œuvre du 

présent Accord et pour envisager d’accroître son efficacité. L’évaluation est menée au moins une 
fois par an. 

3. Résolution des difficultés 
Si une difficulté survient concernant les opérations au titre du présent Accord, l’une ou l’autre 

Partie peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie pour résoudre l’affaire. 

Article 15. Effet sur les droits, privilèges et situations juridiques 

Aucun élément du présent Accord : 
a. N’altère les droits et privilèges de toute personne dans toute procédure administrative ou 

judiciaire relevant de la compétence de l’une ou l’autre Partie; 
b. Ne porte préjudice à la situation de l’une ou l’autre Partie au regard du droit international. 

Article 16. Coopération et assistance 

1. Les autorités compétentes d’une Partie peuvent demander à ce que les agents des forces 
de sécurité fournissent une assistance technique telle qu’une assistance spécialisée dans 
l’inspection des navires suspects, pour l’arraisonnement et l’inspection des navires suspects situés 
sur le territoire ou dans les eaux de la Partie requérante, et les autorités compétentes de l’autre 
Partie peuvent autoriser une telle assistance. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie d’autoriser l’autre Partie à 
réprimer la prolifération dans son territoire, ses eaux ou son espace aérien, d’entreprendre une 
action concernant des aéronefs ou navires suspects revendiquant sa nationalité, ni d’assurer 
d’autres formes de coopération pour réprimer la prolifération. 

Article 17. Entrée en vigueur et durée 

1. Entrée en vigueur 
Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange de notes indiquant que les 

procédures internes nécessaires de chaque Partie ont été accomplies. 
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2. Application provisoire 
Les Parties appliquent provisoirement le présent Accord dès la date de sa signature. Chaque 

Partie peut à tout moment suspendre l’application provisoire du présent Accord. Chaque Partie 
informe immédiatement l’autre de toute contrainte ou limitation de l’application provisoire du 
présent Accord et de tout changement de ces contraintes ou limitations et ce, dès la suspension de 
l’application provisoire. 

3. Dénonciation 
Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par notification adressée à 

l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet un an après la date de cette 
notification. 

4. Poursuite des mesures 
Le présent Accord reste applicable après sa dénonciation pour toute procédure administrative 

ou judiciaire relative à des actions menées pendant la durée d’application de l’Accord. 

Article 18. Droits des États tiers 

1. Les Parties conviennent que le Gouvernement de la République des Îles Marshall peut 
étendre, mutatis mutandis, à des États tiers, lorsque cela s’avère approprié, tous les droits liés aux 
navires suspects revendiquant sa nationalité en vertu du présent Accord, étant entendu que ces 
États tiers respectent également toutes les conditions visées au présent Accord pour l’exercice de 
ces droits et que le Gouvernement de la République des Îles Marshall et ces États tiers s’accordent 
sur la désignation des points de contact visés à l’article 11. 

2. Ces États tiers jouissent de ces droits et sont soumis à toutes les conditions qui régissent 
leur exercice, tel que l’énonce le paragraphe 1 du présent article, à partir de la date à laquelle l’État 
tiers notifie au Gouvernement de la République des Îles Marshall qu’il respectera les conditions 
d’exercice de ces droits. 

3. Le Gouvernement de la République des Îles Marshall peut révoquer ces droits et l’État 
tiers peut y renoncer, par écrit. Ces droits sont révoqués et les conditions régissant leur exercice 
cessent de s’appliquer dès la date de la notification. 

4. Ces droits peuvent être modifiés par consentement mutuel écrit du Gouvernement de la 
République des Îles Marshall et de l’État tiers. Ces droits sont modifiés après l’établissement du 
consentement écrit, à une date convenue d’un commun accord et indiquée dans le consentement 
écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Honolulu, le 13 août 2004, en double exemplaire, les deux textes faisant également 
foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[RANDALL G. SCHRIVER] 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Marshall : 
[GERALD ZACKIOS] 
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